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INTRODUCTION 

l. Pour donner suite à une résolution adoptée par la Commission de la condition 

de la femme de l'Organisation des Nations Unies, en février-mars 1966, et· par le 

Conseil économique et social, en juillet 1966, le BIT a rédigé un rapport prélimi

naire sur les Travaux de l'OIT relatifs à l'influence du progrès technique sur 

l'emploi et les conditions de travail de la femme (E/CN.6/500, du 6 décembre 1967). 

Ce rapport contenait un bref exposé sur les travaux entrepris par l'OIT de 1957 

à 1967 pour donner effet à la résolution relative à l'automation adoptée par la 

Conférence internationale du Travail, à sa trente-neuvième session en 1956, et 

pour·répondre, d'une manière générale, à la préoccupation croissante que suscitent 

les répercussions de l'automation et des autres p~ogrès techniques sur la politique 

du travail et la politique sociale. 

2. Après avoir examiné ce rapport à sa vingt et unième session en février

mars 1968, la Commission de l& condition de la femme a adopté une résolution 

sur l'influence du progrès scientifique et technique sur la condition de la 

femmej à sa quarante-quatrième session, le Conseil économique et social a fait 

sienne cette résolution L;ésolution 1328 (XLIVlJ. Par la résolution qu'il a 

adoptée, le Conseil a invité les Etats Membres qui sont en mesure de le faire 

à entreprendre des études nationales relatives à l'influence du progrès scienti

fique et technique sur les conditions de tr.avail et d'emploi de la femme et à 

communiquer les résultats de ces études à l'Organisation des Nations Unies qui, 

en consultation avec l'Organisation internationale du Travail, prendra des dispo

sitions pour les soumettre, sous une forme appropriée, à la Commission de la 

condition de la femme, lors de sa vingt-troisième session. En outre, le Conseil 

a recommandé à l'Organisation'internationale du Travail de poursuivre l'étude 

de la question, dans son ensemble, et de faire connaître ses conclusions à la 

Commission de la condition de la femme. 

3. Le présent rapport a été établi pour donner suite à cette'résolutionj on y 

trouvera l) un résumé des renseignements communiqués par les gouvernements en 

réponse à une note du Secrétaire général les invitant à fournir des renseignements 
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sur ·les études nationales relatives à l'influence du progrès scientifique et 

technique sur les conditions de travail et d'emploi de la femme (ces renseignements 

fig~rent en appendice I au présent rapport); 2) un compte rendu des travaux récents 

de ~'OIT :relatifs aux répercussions sociales du progrès technique, e·n ce qui 
' 

conêerne notamment· la main-d'oeuvre féminine •. Le présent rapport doit se lire 

compte tenu du rapport intérimaire (E/CN.6/500, du 6 décembre 1967), qu'il a 

simplement pour objet de compléter. 

/ 
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I 

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX ETUDES NATIONALES 

. 4. Au ler janvier 1970, les gouvernements des pays suivants avaient 

réponse à la note du Secrétaire général datée du 12 juillet 1968 

fait parvenir 

! leur : 26 gouver-
1 

:nements 
1 

1 

(Argentine, Australie, Barbade, Belgique, Bulgarie, Cambodge, Canada, 
' ' l Ceylan, Etats-Unis d 1 Amérique, Finlande, Guatemala; Ira·n, Irak, Italie, Japon, 
1Koweït, Maroc, Mexique, Norvège, République centrafricaine, République socialiste 
1 1 

!soviétique d'Ukraine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
1 
1 

.Saint-Marin, Sierra Leone, Suède et Suisse) ont envoyé une réponse portant sur 
1 

ides questions de fond. Quatorze gouvernements (Afrique du Sud, Jamaïque, 

\Liechtenstein, Mad~gascar, Maldives, Maurice, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pays-Bas, 

,République arabe syrienne, Samoa-Occidental, Somalie et Zambie) ont indiqué qu'ils 

jn'avaient pas entrepris d'études nati?nales. 
1 

B. Il convient de noter. gue, jusqu'à présent, quelques rares pays seulement ont, 

'été en mesure d'entreprendre des études nationales du genre de celles gui sont 
1 

:suggérées dans la résolution 1328 (XLIV); toutefois, certains pays envisagent de 

le faire dans un avenir proche. L'examen des renseignements figurant à 

l'appendice I révèle en outre qu'il s'est avéré très difficile d'isoler le progrès 
1 1 

~echnique et les perfectionnemènts gui l'accompagnent des autres composantes de 

l'évolutio-n économique et sociale générale, comme aussi d'évaluer les répercussions 

des progrès s.cientifiqued et techniques sur la condition de la main-d' oeuvre 

féminine prise isolément, étant donné que ces progrès affectent indifféremment 
1 

les hommes et les femmes. 

e;i. Toutefois, il apparaît qu.' un nombre croissant de pays prennent de plus en plus 

conscience de l'importance du progrès technique et scientifique en tant que facteur 
~ 

1 

capital, sinon -déterminant de la structure de l 1 emploi et des conditions de travail «-
de la femme. Il est évident gue cette évolution peut avoir des effets à la fois 

positifs et négatifs et qu'il appartient à la société d'éviter ou de minimiser les 

effets négatifs de cette évolution, tout en tirant tout le parti possible des 

avantages qu'elle présente à la fois pour l'homme et pour la femme. D'une manière 

générale, les politiques d'adaptation au progrès technique valent pour la main-

d'oeuvre féminine aussi bien que pour la main-d'oeuvre masculine, et le premier 

1 .. . 
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pri9c~pe doit donc être de veiller à ce que, en fait, elles s'appliquent à tous les 
1 

travailleurs indifféremment et à ce qu'aucune discrimination ne.soit exercée, ni 

ouv~rtement, ni de façon déguisée. 

7. : Il est également évident que les jeunes filles et les femmes risquent d'être 
1 

dés~vantagées du fait du progrès technique et scientifique. Cela est dÛ dans une 

large mesure à ce que,· dans la plupart des pays, l'i~struction, l'orientation 
1 

piro:fessionnelle et la formation qu'elles reçoivent ne sont pas adaptées au présent 

et ~ ce que les jeune_s filles ne reçoivent pas vraiment l'enseignement et la 

formation que l'ère du progrès scientifique réclame. On ne les encourage pas à 
r 

se préparer aux branches nouvelles d'activité où il existe des débouchés, alors que, 

dan~ les métiers traditionnellement féminins, les possibilités d'emploi diminuent 
1 

En outre,, pour di verses raisons, la du fait de l'introduction de l'automation. 
1 1 

main-d' oeuvre féminine tend à être moins mobile que· la main-d' oeuvre masculine, 

qu'il s'agisse de changer d'emploi ou de rési<fence, ce qui la rend moins adaptable 
1 

'à 1;• évolution. Dans de nombreux pays, les femmes font encore l'objet d'une discri-

mination dans l'emploi et la profession et leur vulnérabilité relative au progrès 
1 

technique et scientifique s'en trouve accrue'. Certes, les conditions nouvelles de 
1 

travail peuvent avoir pour effet de réduire les efforts physiques requis pour 
' . 
' 1 

certains travaux mais, sur le plan psychologique, la main-d'oeuvre féminine n'en 
1 

éprpuve p.as moins ce4taines difficultés à s'adapter à ces nouvelles conditions. 

Les nouvelles méthodes de paiement des salaires peuvent amener à remettre en 
1 

question les moyens admis d'appliquer le principe de l.'égalité de rémunération 

pour un travail de valeur égale. 

8. , La situation est donc plus difficile pour les femmes que pour les hommes et 

les' problèmes particuliers de la main-d'oeuvre féminine devant l'évolution technique 

et :scientifique devront être suivis de près dans les années à venir, tant sur le 

pla'n national que sur le plan international. Ainsi que l'a souligné la repré-
1 

seqtante~du Bureau international du Travail lorsqu'elle a présenté le rapport 

in~érimaire de l'OIT sur cette question, toute étude comparative sur le plan inter

na~ional ne sera valable que si elle repose sur des études nationales et les études 

qu~ seront fait~s à'l'échelon national concernant les répercussions du progrès 
: 1 

sc~entifique et technique sur la situation sociale et l'emploi devront contenir 

1 . .. 
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des données sur les répercussions particulières que ce progrès pourra avoir sur la 

condition, l'emploi et les conditions de travail de la main-d'oeuvre féminine. Il 

faut donc espérer que dans l'avenir les pays fourniront des renseignements plus 

nombreux. 

9. Bien que peu de pays aient été en mesure 1de faire une étude spéciale des 

répercussions du progrès technique et scientifique sur l'emploi et les conditions 

de travail de la femme, ou aient jugé nécessaire ou opportun de le faire, les 

réponses reçues à la note du Secrétaire général ont cependant permis de réunir 

nombre de renseignements utiles sur l'évolution de l'emploi de la main-d'oeuvre 

féminine et sur la situation actuelle des travailleuses dans les divers pays (voir 

appendice I). Il est évident que, dans la plupart des pays, et notamment dans les 

pays les plus industrialisés, le progrès technique et scientifique a beaucoup 
1 

contribué à déterminer l'évolution qui s'est produite et influe directement sur la 

situation actuelle en ce1 qui concerne l'emploi et les conditions de travail de 

la femme. 

10. Ainsi qu'il ressort des réponses reçues des pays développés, la condition de 

la femme s'est considérablement améliorée du fait de l'application des techniques 

nouvelles et d'autres facteurs, comme l'existence d'une économie dynamique et en 

expansion, ou l'existence d'une société socialiste où les forces productives 

s'accroissent et où l 1attitude
1 

à l'égard de l'emploi de la main-d'oeuvre féminine 
' s'est modifiée pour aboutir à une plus grande égalité de chances et de traitement, 

sur le plan pratique. Toutefois, quelques réponses traduisent une certaine 
1 

préoccupation parce que la condition de la main-d'oeuvre féminine reste peu 

satisfaisante et elles attirent l'attention sur le'fait que le progrès scientifique 

et technique risque de ne pas apporter d'avantages à la femme si elle n'est pas 
1 

amenée à s'engager plus directement d~ns la voie de l'évolution ou si elle ne 

comprend pas et n'accepte pas les exigences et les besoins nouveaux que fait naître ' 

le progrès technique et scientifique dans les domaines de l'enseignement, de la 

formation, du choix de la profession et de l'emploi. 

11. Il ressort des réponses reçues de pays en voie de développement que l'influence 

du progrès technique et scientifique s'est fait moins fortement et moins généra-
\ 

lement sentir dans ces pays, et cela pour des raisons évidentes, et que l'intensi-

fication de la mécanisation, l'adoption de techniques nouvelles et la transformation 

/ ... 
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des attitudes culturelles et des traditions doivent aller de pair. La mécanisation 

de llagric~lture et des activités rurales en général peut faire surgir des diffi

cult~s d'ordre économique et social en ce qui concerne l'emploi des femmes dans les 

zones rurales (où vit et travaille la grande majorité des femmes de ces pays). Il 

est ~ndiqué que souvent les femmes n'aiment pas travailler en usine ni travailler 
1 

sous: les ordres d'hommes 'qui ne sont ni leur mari ni des membres de leur famille 

et q~e, lorsqu'elles travaillent en usine, c'est, la plupart du temps, dans 

l'industrie légère, qui jusqu'à présent a été la moins touchée par le progrès 
1 

techhique. 
1 

a) ·Emploi et chÔmage 

12. • Dans la plupart des pays, les innovations techniques ont été introduites 

pepd~nt une période de plein emploi ou de pénurie de main-:.d 'oeuvre. L'emploi de la 
1 

main~d'oeuvre féminine augmentait, en particulier l'emploi des femmes mariées. Le 
1 

progrès· technique et maints facteurs connexes provoquaient une redistribution de la 

m~id-d'oe~vre féminine, les femmes abandonnant les travaux agricoles pour l'emploi 
1 

productif'ou le secteur des services (vers lequel elles ont été tout particuliè-

remJnt attirées). Toutef~is, une réponse laisse entendre que, bien que le progrès 
1 • 

tec~nique puisse avoir un effet positif à long terme sur l'emploi des femmes, il 

pourra:i,t ?-voir un effet négatif à court terme s'il n'était accompagné d'une politique 
1 

appropriée de développement et d'investissement ainsi que d'une planification et 
1 

d'une coo~dination adéquates. 
' 13. : Dans. l'ensemble, il y a eu, semble-t-il, une augmentation et une amélioration 

des'possibilités d'emploi pour les femme~, qui ont maintenant accès à un plus grand 
1 

choix de professions. Les divisions anciennes et traditionnelles du travail ont été 

bri~ées o'u contestées, et la distinction entre "les travaux d'homme" et "les travaux 

de femme" est devenue plus fluide. Néanmoins, nombreuses sont les réponses qui ont 
1 ' 

misi'l'accent sur l'obstacle que représentent encore pour l'emploi féminin les 
1 • 

notions et les pratiques qui continuent d'opposer J_e travail de la femme et celui 
1 
1 

de ~'homme, et qui ne cèdent que lentement malgré tous les récents progrès de la 

sciience et de la technique. Il est clair que ces principes rigides ~nfluent sur 

la !formation et l'orientation professionnelle des filles dès leur jeune âge, puis 

su~ leur emploi et leur carrière. Là où des distinctions traditionnelles et 

\-
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illogiques continuent de régir la'division du travail entre les sexes dans une 

éc.onomie moderne, les jeunes filles sont privées de la possibilité d'utiliser et 

de développer efficacement leurs talents et l'on a tendance à les reléguer dans les 

secteurs moins dynamiques et moins progressistes de l'économie ou, dans le cas des 

secteurs en voie de développement (par exemple celui de l'électronique) où de 

nouvelles possibilités se présentent et où le·s qualifications du travailleur doivent 

répondre à de nouvelles exigences, dans les professions plus ou moins tombées en 

désuétude qui n'exigent pas une grande compétence. 

14. Il ne ressort cependant pas des réponses que le progrès technique et scienti

fique a nui, jusqu'ici, au niveau général dé l'emploi féminin, peut-être grâce à 

une conjoncture favorable eu égard à d'autres facteurs du développement économique 

et s~cial, et en particulier à la demande de main-d'oeuvre féminine qui en résulte 

et aussi aux asFirations familiales, un revenu supplémentaire venant bien à point 

et étant souvent rendu possible par la modernisation du foyer. Le chômage féminin 

est resté réduit; malgré la disparition dè certaines professions et la création de 

certaines autres ainsi que les tendances profondes à une redistribution de la 

main-d'oeuvre, y compris la main-d'oeuvre féminine, s'elon des catégories profession

nelles et des branches d'activité différentes. 0~ ne dispose pas de .statistiques 

concluantes sur rrle chômage invisible11 chez les femmes, mais on pense· qu 1 il. est plus 

répandu chez les femmes mariées, qui sont parfois moins dépendantes de leur travail, 

qui ont moins de mobilité géographique et professionnelle et qui par ailleurs sont 

moins disposées à se dire prêtes à travailler hors du foyer. 

15. ·Dans l'ensemble, les ajustements au changement ont eu lieu dans un contexte de 

croissance économique et d'éveil social. Il ne fait pas de doute qu'il y a eu ~t 
qu'il continuera d'y avoir des cas où hommes et femmes se sont trouvés et se 

trouveront privés de moyens de subsistance dans tel ou tel pays, en raison de la 

rapidité du progrès technique et scientifique, mais les réponses laissent entendre 

qu'on peut remédier à ces situations par une politique et des_mesures appropriées 

susceptibles d'en adoucir les effets et de faciliter la réintégration dans la vie 

économique et sociale. Il est indiqué à plusieurs rèprises que, dans ce contexte 

général, il faudrait peut-être accorder plus d'attention à·la main-d'oeuvre 

féminine. 

; ... 
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16. , De nombreuses réponses mettent particuli.èrement l'accent sur la nécessité d'une 
! 

orientation et d'une formation professionnelles adaptées à l'époque et conçues dans 
1 

le même esprit et de la même façon pour les jeunes filles que pour les jeunes gens. 
1 

Il est souligné qu'il n'y a pas, ou pratiquement pas, d'obstacles d'ordre juridique . 
à l'égalité d'accès aux moyens q'orientation et de formation professionnelles mais 

qu'~n fait, ces moyens sont souvent conçus et utilisés compte tenu de l'attitude et 

de l'opinion que l'on a généralement quant aux aptitudes de le femme pour telle ou 
1 ' 

tel+e profession. Il ressort d'un certain nombre de réponses qu'il importe tout 

particulièrement de prendre des mesures positives pour guider et former les jeunes 
' 

filtes de façon à les préparer à vivre et à travailler dans une société en voie de 

modernisation technique et à redresser des con~epts périmés qui opèrent en sens 

inv~rse. 
1 

17.: En ce qui concerne l'orientation professionnelle, certaines réponses indiquent 

qu '~l existe une ten,dance à orienter surtout les jeunes filles et les femmes vers 

des professions typiquement féminines, sans tenir compte des réelles possibilités 
1 

d'emploi et en se fondant, pour leur choix, sur des principes stéréotypés. A cet 
' ' égapd, il est dit, dans certaines réponses, que les conseillers en matière d'orien-

tat'ion et d'emploi de jeunes peuvent, en collaboration avec l'école et la collecti-
' vit
1
é, aider à élargir et à moderniser les perspectives d'emploi des jeunes filles, 

ai~si qu'à les encourager et à les décider à embrasser des professions jusqu'ici 

réservées exclusivement ou principalement aux hommes. 
1 

18.i Pour ce qui est de l'éducation des filles, on observe que, même lorsque leur 

niVeau d:'instruction est plus ou moins égal à celui des garçons, les fil;Les 1ont 
' 1 

te~dance, soit par inclination soit pour céder aux conseils de leurs parents, de 
' \ ' . leurs professeurs, etc., à s'orienter vers les professions traditionnelles et que, 
1 

' très souvent, on ignore leurs aptitudes pour les mathématiques, les sciences et la 
i 

technique ou bien on ne fait rien pour les cultiver. Dans les pays en voie de 

dé~eloppement en particulier, les filles, plus que les garçons, ont tendance à 

abandonner leurs études au niveau primaire ou secondaire. 
' 19:. Pour ce qui est de la formation professionnelle, les réponses confirment géné-

ra~ement l'importance pri~ordiale que présentent, pour les filles comme pour_les 

garqons; une solide .préparation au travail et, dans beaucoup de pays, l'existence 

; ... 
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( 

des institutions nécessaires et les possibilités d'accès à ces institutions, à 

condition que, dans le cas des filles, les études antérieures ne les empêchent pas 

d'y recevoir une formation susceptible de leur ouvrir bon nombre de professions 

techniques. Toutefois, exception faite de certains cas, les filles ne font qu'un 

usage limité, semble-t-il, de ces moyens de formation, quant à leur variété et à 

leur· niveau, même lorsqu'elles sont ouvertement encouragées à avoir plus d'audace 

dans le choix de leur profession et plus d'ambition dans la formation qu'elles 

acquièrent aux fins d'obtenir un emploi. 

20. Certaines réponses se réfèrent aux attitudes des employeurs ainsi qu'au fait, 

très compréhensible, qu'ils hésitent à aonner aux jeunes filles une formation de 

longue durée, surtout si elles doivent se retirer ultérieurement de la vie active. 

Certaines indiquent cependant la possibilité d'influencer les attitudes des 

employeurs, compte tenu des changements dans les habitudes de travail des femmes 

(carrières plus longues et parfois moins intermittentes). 

21. Il ressort de quelques réponses qu'on s'est généralement moins préoccupé de la 

formation professionnelle des jeunes filles que de celle des· garçons et qu'on doit, 

de ce fait, prendre des mesures pour qu'elle réponde plus rapidement aux tendances 

et aux besoins de la société moderne. 

22. Les réponses font également mention du fait que les offres d'emploi des bureaux 

de recrutement sont parfois teintées de préjugés fondés sur le sexe, sans tenir 

compte de l'éducation, de la formation, des aptitudes et des qualifications des 

candidats, les considérations étant là encore fondées sur le sexe et non sur les 

aptitudes des candid~ts pour les emplois en question. 

23. Une réponse au moins met en lumière un problème crucial relatif à la prépa

ration professionnelle des jeunes filles et des femmes aux fins d'emploi ainsi qu'à 

la profession qu'elles exerceront ultérieurement, à savoir le fait que les femmes 

manquent d'intérêt pour les emplois et carrières techniques, qu'elles sont attirées 

vers d'autres carrières et qu'elles sont peu disposées à faire de sérieux efforts 

ou à fournir la même somme de travail que les hommes pour accroître leur expérience 

et leur compétence. Il s'agit de savoir dans quelle mesure cette attitude est 

imputable à l'éducation et à l'orientation qui leur sont données depuis l'enfance, 

conformément à la théorie selon laquelle certaines professions leur conviennent et 

; ... 
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d'aut.res pasl. ou dans quelle mesure elle représente une inclination naturelle. A 

en j~ger.parlce que l'on observe dans certains pays, les filles n'ont pas encore 

réellement e• l'occasion de savoir quelles sont leurs possibilités d'emploi 

prés~ntes. e~ffutures, en dehors de celles qui sont traditionnellement acceptées. 

24. A cet e~_ard, il est noté dans une réponse que, les normes d'instruction et de 

form~tion ~xigées pour maints emplois étant devenues plus élevées par suite du 

progtès technique et scientifique, les filles devront redoubler d'efforts pendant 

les ~nnées: à venir et on se doit de leur assurer toutes les p~ssibilités possibles 
' 

de développer leur potentiel grâce à l'éducation et à la formation. En fait, dans 

~ertains cas, elles ont déjà commencé. En dernière analyse, c'est à elles qu'il 

appa~tient de montrer qu'elles sont capables d'exercer les nombreux emplois que leur 

ouvre le progrès technique e't scientifique. 
' 

' 

c) ! ::.;R;.:.é~m:.:;u;;:.:n~é.::.r..:.;a~t.::.i..;;.o=n 
25. :Les réponses indiquent, de façon explicite ou implic;ite, qu'il est difficile de 

dét~rminer l'influence exercée immédiatement par le progrès technique et scienti-
1 

fiq~e sur les salaires des femmes. Mais il est clair que l'accroissement de la 

productivité, conséquence du progrès technique, s'accompagne d'une ~ugmentàtion des 
1 

salaires des hommes aussi bien que de ceux des femmes. En outre, avec la moderni-
1 

sation du m~tériel, les femmes ont souvent accès à des emplois mieux rémunérés, qui 

étaient jusqu'à présent réservés aux hommes. Le nombre plus restreint d'emplois non 
1 

qualifiés a fait monter le niveau des salaires des femmesj une réponse fait observer 
1 

qu'une autre raison de ce phénomène a été la création, par la technologie moderne, 

de nouveaux emplois pour les femmes, qui requièrent un niveau de qualifications 

sup~rieures à celles qu'exigeait auparavant cette même activité. 

26. Selon ces réponses, le principe du salaire égal est généralement accepté et 
1 

app,liqué. On a fait remarquer qu'il est plus facile de l'appliquer intégralement 

lor.sque les femmes exercent des activités analogues, c'est-à-dire qu'elles font 
1 

vé:d tablement le mê·me travail, ce qui n'est pas toujours ni même souvent le cas dans 
' un
1
grand nombre de pays. Certaines réponses attirent l'attention sur le fait que 

1 

le~ femmes ont des revenus moyens inférieurs à ceux des hommes (c'est-à-dire moins 
1 

des deux tiers). Il en est ainsi non pas parce que le principe du salaire égal 
1 

n'est pas pleinement appliqué mais parce que la concentration et la répartition 
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professionnelles des femmes portent sur des branches d'activités et des professions 
) 

mal rémunérées, qui se situent aux derniers échelons de l'échelle des qualifications, 

parce qu'elles sont moins instruites,' que leur formation et leur orientation 

professionnelles ne répondent plus aux besoins actuels, qu'elles ne sont que peu 

qualifiées, qu'elles ont moins d'ambition et d'intérêts et qu'il existe dans 

certains cas des préjugés. 

27. Dans une réponse, on indique qu'une enquête menée sur l'emploi des femmes a 1 

permis d'établir que pour elles, un salaire ou une rémunération élevée ne constitue 
\ . 

qu'un facteur relativement peu important, qui vient bien après les facilités de 

transport et la présence de collègues d'un commerce agréable. 

d) Heures de travail et loisirs 

28. Plusieurs réponses soqlignent que les progrès scientifiques et la technologie 

nouvelle ont permis, en accroissant la productivité et le rendement, de réduire le 

nombre des heures de travail de tous les travailleurs et d'étendre en général la 

durée des vacances et des loisirs. Les heures de travail sont les mêmes pour les 

hommes que pour les femmes, si ce n'est qu'il existe souvent des restrictions 

spéciales relatives aux heures supplémentaires (plus particulièrement pour les 

femmes enceintes et les mères qui allaitent) et au travail de nuit pour les femmes 

(disposition contestable, qu'un certain nombre de pays examinent actuellement en vue 

de l'abroger comme n'étant plus nécessaire et comme étant contraire au principe de 
1 

l'égalité de traitement des hommes et des fenimes). On relève dans plusieurs 

réponses que l'un des effets de l'automation a été d'étendre le travail par 

roulement et que le nombre des femmes qui travaillent.dans ce domaine augmente. 

Une réponse note que les horaires des femmes qui sont leur propre employeur ou qui 

travaillent chez elles risquent davantage d'être longs et de durée variable. 

29. Bon nombre de réponses indiquent que les loisirs' des femmes dépendent dans une ~~ 

très grande mesure de leur famille. ~n outre, les femmes consacrent une plus grande 

partie de leurs loisirs aux tâches ménagères, c'est-à-dire que la durée véritable de 

leurs loisirs est inférieure à celle dont jouissent les nommes. Il est indiqué dans 

une réponse que les'femmes consacrent environ deux heures de plus par jour aux acti

vités ménagères même lorsqu'elles reçoivent de l'aide~ 

/ ... 
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30. Certains pays, qui consacrent beaucoup de temps à l'utilisation rationnelle des 
' 

lois~rs, ont élaboré un système très complet d'occupation des loisirs. Ils 

encouragent les femmes à participer à toutes sortes d'activités, notamment à 
1 • 

celles qui ont un caractère culturel, social et récréatif. 

e) 'sécurité et santé 
1 

31. iLe progrès scientifique et la techno.logie moderne ont eu manifestement des 

répercussions importantes sur le milieu physique du travail et sur la sécurité et la 

santé des travailleurs. Beaucoup de réponses soulignent que l'automation et les 

changements qu'elle entraîne ont permis d'aménag~r le milieu du travail de faqon 

plus agréable, plus propre et ont réduit le nombre des emplois sales, pénibles et 

phys;iquem<;:nt fatigants. En outre, une réponse précise que la technologie =moderne 

a permis de supprimer de nombreuses causes d'accidents professionnels ainsi que de 

maladies professionnelles et par conséquent de réduire le nombre des· accidents du 

tra~ail et les cas de maladie. Une autre relève que le matériel moderne comporte 

souvent des systèmes de sécurité intégrés à l'appareil ce· qui réduit les risques et 

améliore la sécurité des femmes. 

32. : Màis par ailleurs plusieurs réponses mentionnent certaines conséquences néfastes 
1 

de la technologie nouvelle : le bruit et ses effets nuisibles, la tension nerveuse 

encüre accrue et la fatique'psychologique, les nouveaux dangers résultant de l'emploi 
1 / • 

de nouveaux procédés et de nouvelles substances, l'isolement des travailleurs dans 

ceTtains cas, la monotonie du travail sur machine et les problèmes de sadté mentale 

qu{prov~que l'insécurité de l'emploi à une époque où la technique provoque des 

changements rapides. 

33. Un certain nombre de réponses mentionnent des mesures spéciales prises pour 

assurer la sécurité et la protection sanitaire des femmes enceintes et des mères 
1 

qui allaitent ainsi que .d'autres restrictions 'limitant l'emploi des femmes dans 

cettains métiers dangereux du point de vue de la fonction de reproduction de la 

feJme et, de faqon générale, insalubres. On remargue que l'automation a ouvert un 

gr~nd nombre de débouchés nouveaux aux femmes dans des emplois qui leur étaient 

jusqu'alors fermés en les rendant moins pénibles et moins dangereux pour la santé. 
1 
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f) Soins aux enfants 

34. Les réponses indiquent que la majorité des pays ac'cordent une attention plus , 

grande à la question. des soins aux enfants· et à celle de l'enseignement. Ce qui 

frappe, c'est presque partout' la pénurie d'installations, rendue plus aigu"è encore 

par l'augmentation souvent très rapide du nombre des mères qui travaillent à 

l'extérieur, par le fait que beaucoup moins de personnes sont disposées à accepter 

des emplois de maison et par le coût de plus en plus élevé du personnel domestique, 

qui est bien au-delà des moyens de la majorité des familles. Il est donc urgent 

d'étendre les services de puériculture et il faut de plus en plus que la société et 

la communauté satisfassent ce besoin et ne s'en remettent pas à l'initiative des 

familles ou à des dispositions prises par des particuliers. 

35. L'urgence de ce besoin est reconnue mais les réponses précisent qu'à certaines 

exceptions près, l'action des pouvoirs publics en ce qui concerne la création et 

l'expansion de services de puériculture est lente et insuffisante. Les raisons en 

sont diverses : elles peuvent être financières ou il peut s'agir d'une politique 

visant délibérément à décourager les mères d'enfants en bas âge de travailler à 

l'extérieur. Il est certain que dans la plupart des pays les installations 

actuelles (qu'elles soient ·publiques ou privées, surveillées ou non) sont considé

rablement en retard sur la demande présente et future dans ce domaine. Une réponse 

souligne qu'une enquête a établi que la demande de services para-scolaires destinés 

aux enfants d'âge scolaire est bien supérieur à la demande d'établissements 

préscolaires. Une autre fait observer que l'on prend de plus en plus conscience 

de l'importance qu'ont pour les enfants les premières années de la formation et 

que l'on s'attache actuellement à améliorer la qualité des expérienèes sociales et 

de l'enseignement qui marquent les premières anuées de leur vie. 

36. Différents moyens d'apporter à l'enfant les soins nécessaires sont proposés 

dans les réponses (crèches, pouponnières, garderies d'enfants, centres résidentiels 

fonctionnant pendant certaines périodes de l'année et aides familiales telles que 

les gard~s d'enfants). Dans des pays en voie de développement, il est souvent 

possible de compter sur l'aide d'autres membres de la famille mais tel n'est plus 

le cas dans les pays développés. 
) 

/ 
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II 

TRAVAUX DE L'OIT RELATIFS A L'INFLUENCE DU PROGP.ES TECHNIQUE 
·suR L'EMPLOI DE LA FEMME (1967-1969) 

37., En novembre 1968, le Conseil d'administration de l'OIT a examiné le programme 

d'activités de l'OIT sur l'automation à partir d'un document établi par le Bureau, 
. ....... 

qui:a pris en corrsidération les recommandations formulées par la-:réunion d'experts 

sur!les programmes d'adaptation à l'automation, tenue en 1967. Ces recommandations 
1 ' 1 

sont jointes au rapport intérimaire qui figure dans le document E/CN.6/500 du 
1 ' 

6 d~cembre 1967. 
: -

38.: Le programme a deux objectifs principaux. Le premier est de parvenir à une 

meilleure compréhension des effets et des conséquences des nouvelles techniques 
1 

à l:'égard! des travailleurs, à l'échelon de l'usine, à l'échelon de la branche 

d'ipdustr,ie et de la catégorie professionnelle, et à l'échelon national - ainsi que 
1 

les répercussions que ces nouvelles techniques peuvent avoir sur les institutions 
' \ 

sockales '(organisations d'employeurs et de travailleurs, syndicats, relations 
1 

pro:fessionnelles). Le second consiste à examiner les programmes d'adaptation 

vis;ant à atténuer ou à annulèr les effets négatifs des nouvelles techniques et à 

ass,ure:r une réparti tian équitable des coûts· et des bénéfices. Les moyens utilisés 
' 
' ' sorit la recherche et le rassemblement de données (l'OIT jouant le rôle de centre de 

rassemblement et de diffusion des données), les échanges d'expérience (grâce à des 

codférences, des séminaires et des colloques) et éventuellement la coopération 
1 

technique fournie à la demande des gouvernements. 
1 

Recherche et information (générale) 

39• La bibliographie des ouvrages dont dispose l'OIT sur les aspects sociaux de 
1 

l'~utomation (établie pour la première fois en 1962 puis mise à jour en 1966) a fait 

l'~bjet d'une nouvelle révision en 1969 et la ci.ernière version {AUT/DOC/2 (Rev.2)} 

se~a à :la disposition de la Commission:!:{ 

40.~ Une étude sur les problèmes que pose le recrutement et la for-q1ation de la main

d 1 oeuvre. dar!S des usines nouvellement créées OÙ sont mises à profit les techniques 
' 

La version revue fournit des détails sur près de l 300 livres, rapports et 
articles reçus par l'OIT jusqu'à la fin de 1968. 
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avancées a été 1achevée. Cette étude est publiée dans la monographie No 3, 1969 
J 

du CIRF sous le titre "Employment and Tr~ining Problems in New Factories" (Problèmes 

de l'emploi et de la formation dans les nouvelles usines). Une étüde des réper

cussions qu'a l'automation sur les questions qui se posent au niveau de l'usine a 

également été achevée et une autre étude a été entreprise pour examiner les 

solutions que les négociations collectives peuvent permettre d'apporter aux 

problèmes soulevés par l'évolution technique. 

41. Deux nouveaux bulletins ont été publiés dans la série Travail et automation. 

L'e bulletin No è traite des programmes d'adaptation de la main-d' oeuvre aux 

Etats-Unis, en Suède et en URSS tandis que le bulletin No 7 examine ces mêmes 

questions pour le Canada, l'Italie et le Japon. D'autres Résumés sur l'automation 

ont été publiés dans les numéros de janvier et août 1968 et de février et août 1969 

de la Revue internationale du travail. On y trouve de brefs résumés de livres et 

d'articles choisis qui traitent des conséquences qu'entraînent pour la.main-d'oeuvre 
- ' 

et sur le plan social l'automation et lès progrès techniques les plus poussés. 

L'adaptation de la main-d'oeuvre au progr~s technique 

42. L'OIT a réalisé une série d'études des programmes adoptés par les pays pour 

résoudre les problèmes sociaux et les problèmes de main-d'oeuvre que pose ou que 

pourra pose~ l'automation. Celles qui ont été acbevées et publiées au cours de la 

période 1967-1969 portent sur la Suède, l'URSS, les Etats-Unis, le Canada, l'Italie 

et le Japon. Les'études ont été faites en suivant·un wême plan d'ensemble: rensei

gnements de base, politiques de plein emploi, programmes visant à empêcher la perte 

de l'emploi, assistance aux travailleurs qui perdent leur emploi, moyens de faire 

face aux problèmes que posent les nouvelles exigences d'une profession, changements 

des conditions de travail, nouveaux aspects des relations professionnelles et 

recherche. Lorsqu'elles examinent les répercussions de l'automation sur le plan 

social et sur le plan de la main-d'oeuvre, ces études ne considèrent pas séparément 

la population féminine et la population masculine. Il n'y a pas de façon générale 

de mesures distinctes ou spéciales prises uniquement en faveur des femmes et les 

programmes en cours intéressent aussi bien les femmes que les hommes, sans 

distinction. On trouve cependant, dans ces études, de brèves références aux femmes 

ou à des points qui semblent présenter poùr elles un intérêt particulier. Elles 

sont résumées ci-après 

; ... 
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a) Suède 

:Au cours de la dernière décepnie, le Conseil de la main-d' oeuvre a organisé des 

cours spéciaux à l'intention des femmes qui veulent prendre un emploi rémunéré. Leur 

part~cipation aux cours de recyclage, notamment à ceux qui ont été spécialement 
1 

conç~s pour elles, s'est accrue récemment,- l'aide financière étant plus importante. 

Bien que les cours de recyclage soient essentiellement destinés aux chômeurs, il 
J , ,, 

n'a pas ete tenu compte dans le cas des femmes de cette condition. De la sorte, 
1 

les ménagères qui n'ont jamais eu d'emploi et celles qui ont quitté le leur depuis 
1 

longtemps ont pu assister à ces cours. Dans ce cas, néanmoins, les .allocations de 

form~tion ont été moins élevées. Peuvent également recevoir une formatton les 
1 

femmes seules qui travaillent, ont des enfants à charge et désirent trouver un 

meilleur emploi. Elles reçoivent des allocations d'un montant égal à celles qui 

sont. versées aux chômeurs suivant des cours de reconversion. En ou~re, en ce qui 

concerne les enfants, dans un cas au moins, des dispositions ont été prises par 
' accord conclu entre le Conseil de la main-d!oeuvre et une municipalité qui offre de 

' 

nombreuses possibilités de reconversion. Dans ce cas, le Conseil de la main-
1 

d'oe:Uvre :prend à sa charge le coût des garderies d'enfants et, dans le rapport sur 

la Jolitique de la main-d'oeuvre (Arbetsmarknadspolitik), on suggère de faire 
1 

bénéficier de cet avantage toutes les mères qui travaillent. 
1 On s'est efforcé d'offrir à la main-d' oeuvre féminine un choix plus vaste 

d'emplois en org~nisant des cours spéciaux pour elle dans des branches tradition

nel~ement réservées aux hommes, comme le travail des métaux. Ces cours ont été 

ada~tés à l'expérience pratique que possèdent déjà les femmes. Dans d'autres 

emplois spécifiquèment féminins, des cours de recyclage ont été organisés pour les 
1 

infirmières qui avaient cessé de travailler et le eonseil de la main-d'oeuvre, en 

collabdration avec le Ministère de l'éducation, a organisé des cours pour débutantes 

destinés aux aides-infirmières et aux aides-laborantines.· Ces cours seront plus 
1 

1 

tara intégrés à l'enseignement régulier. 

L'expérience dans ce domaine paraît être dans l'ensemble satisfaisante. Les 

femmes qui étaient en mesure de'travailler à plein temps ont en général trouvé un 

emploi. En revanche, pour celles qui désiraient trouver un emploi à temps partiel, 

i.l a été extrêmement difficile de leur en procurer un. Le domaine d'activité des 

1 ... 
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services de placement, et notamment des services d'orientation professionnelle des 

travailleuses, a été élargi pour qu'ils puissent se tenir au courant des possibi

lités de formation qui se multiplient rapidement. 

Diverses études examinent,les répercussions des changements techniques sur la 

santé et la sécurité des travailleurs. De la sorte, on s.'est rendu compte qu'il 

est particulièrement difficile,pour les travailleurs d'un certain âge de maintenir 

le rythme plus intense que le travail requiert ou de faire face aux exigences d'une 
1 

productivité accrue, que les travailleurs ayant une santé fragile ne parvienn€nt pas 

toujours à trouver des emplois faisant appel à des aptitudes plus· limitées. Avec 

l'introduction de nouvelles techniques, on s'attache de plus en plus à éviter 1~ . 
fatigue physique et ·on se penche également sur les problèmes psychologiques qui 

peuvent naître de facteurs tels que des responsabilités accrues, l'isolement, la 
' ' 

monotonie et la concentration requise pendant le travail. Les organisations de 

travailleurs en particulier sont d'avis qu'il faut procéder à un examen plus appro

fondi de la sécurité et de la santé des travailleurs en liaison avec les changements 

techniques et adapter le matériel et les méthodes à l'homme. 

b) URSS 

L'étude mentionne l'accroissement considérable de la main-d'oeuvre féminine et 

par conséquent le nombre moins élevé des personnes à charge. Les principes de 

non-discrimination favorisent l'intégration des femmes à la population active et 

leur adaptation aux changements. La sécurité et la santé font l'objet d'une 

attention particulière. 

c) Etats-Unis 

' 

Une attention particulière est accordée à la lutte contre la discrimination 

dans les programmes d'adaptation aux changements techniques. De façon générale, 

l'automation a été suivie,sur le plan psychologique et sociologique, d'effets 

secondaires défavorables doht certains peuvent intéresser les femmes. 

d) Canada 

L'étude mentionne l'augmentation en flèche du nombre des femmes qui travaillent. 

On remarque que les femmes qui sont en chômage, qui désirent exercer une activité ou 

la reprendre après un certain nombre d'années d'interruption consacrées aux soins du 

ménage doivent souvent recevoir une formation ou mettre leurs qualifications à jour 
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pour! trouver un emploi c~nvenable. C'est pourquoi des écoles et des universités 

offrent aux femmes d'un certain âge, ay~nt un certain niveau d'instruction, un 
> 

nom~re de 'plus en plus élevé de cours spéciaux en matière d'enseignement, de soins 

infirmiÎ::rs et dans d'autres domaines ainsi que des cours universitaires. Beaucoup 
1 

de femmes profitent des avantages qui leur sont ainsi offerts. , Par ailleurs, les 
i 

femmes représentent environ 30 p. lOO de l'ensemble des stagiaires qui participent 
1 ' 

à des programmes de formation de personnes sans emploi. Il arrive que certains 

services d'orientation professionnelle s'adressent plus particulièrement aux femmes. 
1 . e) Italie 
1 

On a fait observer que le nombre des femmes qui travaillent s'est élevé plus 

rap~dement que celui des hommes, bien que la participation des femmes à certains 
1 

secteurs soit actuellement en baisse. Il est fait mention de mesures prises pour 

obtenir l'égalité de salaire pour les femmes. 

43. l Les rapports établis pour la deuxième Conférence régionale européenne (prévue 
' 

-pour 1968 mais remise à une date ultérie'ure) traite nt dans une certaine mesure des 
' 

rép$rcuss~ons du progrès technique sur l'emploi et les conditions de travail. Le 

rapport du Directeur général a été publié sous le titre Evolution technique et 
l 

prokrès social : problèmes et perspectives. Dans ce rapport, le Dtreçteur général 
' exatp.ine le contexte dans lequel s'inscrit l'évolution des techniques et.étudie de 

quelle manière les politiques suivies tiennent compte de l'importance et de la 
1 

répfrtition du revenu,. des conditions de 'travail et des conditions de vie, ainsi que 

des:relations du travail, pour résoudre les problèmes que ne cesse de poser l'évo-
1 

lut:Ïon des techniques et pour jeter les bases (;l'une société plus humaine. Le 
1 
' 

deuxième rapport, qui se rattache très étroitement au premier, s'intitule Les aspects 
1 

de l'évolution économique récente en Europe qui concernent la main-d'oeuv~e et porte 

sur la croissance économiqué e,t les changements de structure dans le domaine de 

l'ebploi, les aspects de la politique•économique et sociale concernant la main

d'o~uvre, les facultés d'adaptation de la main-d'oeuvre en face de nouveaux problèmes 
1 

et Ide situations nouvelles, les objectifs à atteindre en matière d:' emploi dans le 
• 1 

cadre d'une politique de développement régional et les faits nouve:aux intervenus 

daQs les migrations internationales de populations en quête d'emploi. çe rapport 
1 ' contient des données concernant l'importance de la main-d'oeuvre féminine dans les 

; ... 
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pays d'Europe ainsi que la répartition de cette main-d'oeuvre par industrie et par 

profession, et il analyse les problèmes posés par l'emploi et la formation profes

sionnelle des femmes. En ce qui copcerne les répercussions du progrès technique 

sur 1 'emploi féminin, le Directeur g.énéral fait observer que 1 'automation se 

traduira vraisemblablement par une diminution des offres d'emploi adressées aux 

travailleurs non qualifiés et semi-qualifiés (tout au moins dans l'industrie) et 

incitera les femmes à acquérir une formation leur conférant les qualifications plus 

poussées dont elles auront vraisemblablement besoin. Il convient de suivre atten-
' tivement l'évolution dans le secteur commercial et celui des travaux de bureau : le 

nombre des emplois peut diminuer et il arrive que les p~stes nouvellement créés 
1 

soient attribués de préférence à des hommes. Jusqu'à présent, les effets de l'auto-
1 1 

mation ont été compensés par l'augmentation de la demande mais il n'est pas certain 

que cela dure. Etant donné le nombre toujours croissant·de jeunes filles et de 

femmes travaillant dans le secteur tertiaire, un retournement ou même un ralentis

sement de la tendance à un dével?ppement régulier de l'emploi dans les entreprises 

commerciales et les bureaux pourrait avoir de lourdes conséquences sur la situation 

de l'emploi en ce qui concerne la main-d'oeuvre féminine dans son ensemble. Il 

convient d'évaluer avec précision les incidences d'une telle conjoncture et d'envi.., 

sager le cas échéant certains changements dans le domaine de l'orientation profes

sionnelle et de la formation professionnelle. Il est indispensable que les jeunes 

filles, comme les jeunes gens, reçoivent tous les renseignements nécessaires pour 

tirer le meilleur parti des nouvelles possi bi li tés d 1 emploi née·s du progrès 

technique et puissent recevoir le type de formation qui les préparera à ces nouve~ux 

emplois. Le troisième rapport pçrte sur La sécurité des revenus face aux changements 

structuraux qui constitue de toute évidence un secteur présentant beaucoup d'intérêt 

du point de vue social. 

Conclusions des Commissions d'industrie et organes assimilés de l'OIT 

44. La plupart des Commissions d'industrie et organes tripar·ti tes assimilés de 

1 'OIT ont examiné la question des répercus,sions des changements techniques sur les 

problèmes de la main-d'oeuvre et les relations du travail au sein des industries 

intéressées, et leurs conclusions ont. été présentées dans le rapport précédemment 

soumis à la Commission. Au cours de la période sur laquelle porte le présent 

1 . .. 
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la Commission des industries 

textiles et là Commission des industries chimiques; la Réunion technique tripartite 
1 

des~industries du cuir et d€ la chaussure s'est également penchée sur le problème. 

45., L~ Commission des industries textiles, qui s'est réunie en 1968, a consacré 
..... 

ses 1.débats aux effets des changements structurels et techniques sur les problèmes 
; 

de la main-d' oeuvre dans l'industrie textile. Dans ses conclusions. sur la question, 
1 

ell~ a mis l'accent sur l'importance que revêt la modernisation de l'industrie et 

!, passé en revue la situation des salaires, la durée du travail et les autres 

conditions d'emploi, le problème des excédents de main-d'oeuvre et les mesures à 
' 1 

prendre pour en atténuer les effets (telles que la garantie du revenu et les 
1 

mes1,1res facilitant la mobilité géographique), les répercussions des transformations 
1 

d'ordre structurel et technique sur la formation professionnelle et technique et le 

'recrclage, ainsi que les rapports entre la main-d'oeuvre et la direction des 

entreprises. ·Elle a aussi rappelé qu'il importait d'appliquer le principe "à 

trayail égal, salaire égal". Lorsqu'on demande aux travailleurs un effort 

exc~ptionnel (intellectuel, psychologique ou physique) et quand le travail est 

renliu plqs monotone en raison de son caractère technique plus poussé, il convient 

de tenir compte de ces facteurs lors des négociations coliectives portant sur les 

horaires de travail, les congés, et i 1 convient d'étudier sci,entifiquement les 

pro.blèmes liés à ces questions. En cas de congédiement, les principes énoncés 
1 

dans les recommandations de l'OIT en la matière doivent être respectés (ces 
1 1 

recommandations stipulent que des considérations tenant au sexe ou à la situation 
1 

de famille ne constituent pas des motifs valables permettant à l'employeur de 
' ' 

résilier le contrat de travail). L'accent est mis sur l'utilité de programmes de 
1 ' 

fo~mation et de recyclage répondant aux besoins de l'époque. Par ailleurs, étant 
1 

donné 1..,çl forte concentration de l'industrie textile dans certaines zones 

géographiques bien délimitées et la faible mobilité géogr.aphique des travailleuses, 

illconvient d'encourager la reconversion des entreprises textiles existantes et de 
1 

créer des entreprises appartenant à d'autres secteurs industriels en vue de diver-

~ifier l''offre d'emplois. 

46J A sa septième ses.sion tenue à Genève en avril-mai 1969, la Commission des 
1 
1 

industries chimiques a discuté, sur la èase d'un rapport établi par le BIT, des 

; ... 
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répercussions du progrès technique sur l'emploi et les conditions de travail dans 

les industries chimiques. Elle & conclu à la nécessité d'un courant permanent 

d'innovations techniques dans ces industries à caractère essentiellement scientifique 

et recommandé que des mesures soient prises pour teni~ compte des répercussions du 

progrès technique sur l'emploi, la structure de la main-d'oeuvre, la formation 

professionnelle requise, les conditions générales de travail, les méthodes de 

rémunération, les relations entre les travailleurs et la direction des entreprises 

et les me~ures à prendre pour adapter la main-d'oeuvre aux changements techniques. 

Les membres de la Commission ont constaté une forte augmentation du nombre de 

travailleurs qualifiés non manuels par rapport aux travailleurs qualifiés manuels 

dans les activités de production et d'entretien et observé que la proportion de 

travailleurs plus qualifiés a augmenté dans ces deux secteurs. De nombreux travaux 
1 

sont maintenant plus faciles à exécuter mais en revanche on exige du travailleur 

qu'il se concentre davantage, qu'il assume des responsabilités plus vastes et qu'il 

déploie des connaissances et des facultés de compréhension plus étendues. La 

technique moderne permet de faire moins appel à la force physique mais elle a posé 

des problèmes touchant à la protection des travailleurs exposés à des substances 

nocives et à d'autres risques liés aux conditions de travail, à la tension imposée 

par la nécessité de maintenir une attention soutenue et aux effets de la monotonie 

du travail. Elle a également rendu nécessaire une.révision de l'ensemble de la 

structure des salaires. Pour faciliter l'adaptation aux changements et remédier aux 

situations difficiles, l'introduction d'innovations techniques devrait dans tous les 

cas s'accompagner de mesures devant faciliter l'adaptation de la main-d'oeuvre. La 
• J 

Commission a également étudié la question connexe de la formation et du recyclage 

des travailleurs et des techniciens dans l'industrie chimique. L'accent est mis'sur ~ 

l'importance des ~onnaissances générales et de l'orientation professionnelle, ainsi 

que sur l'utilité d'une formation de base étendue permettant par la suite aux inté-

ressés de s'adapter plus facilement et les préparant à recevoir le cas échéant une 

formation complémentaire. Tous ceux qui doivent changer .de métier en raison du 

progrès technique ou pour des raisons de santé, ainsi que les femmes qui reprennent 

le travail dans l'industrie après une absence prolongée, doivent bénéficier de faci

lités de recyclage adéquates. 

/ ... 
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47. La Réunion technique tripartite des industries du cuir et de la chaussure qui 
1 

s •·es~ tenue à Genève en octobre 1969 a examiné les répercussions des changements 

techniques sur la structure et le niveau de l 1 emploi dans ce secteur.· Dans leurs 

conc~usion9 relatives aux effets des changements techniques sur la structure et le 
1 

niveau ~e l•emploi, dans les industries du cuir et de la chaussure, les participants 

cons-yatent· que le progrès te'chnique réduira le nombre global des emplois, notamment 
1 • 

\ en c~ qul ~oncerne les travailleurs semi-qualifiés, mais augmentera les besoins en 

pers6nnel particulièrement qualifié, tels que techniciens et chimiqtes. Il est 
1 

probable que l 1 on assistera à un renforcement de la tendance à recruter une plus 
' 

forte proportion de main-d 1 oeuvre féminine et à une évolution correspondante de la 

form~tion professionnelle. Dans les pays où les femmes représentent une forte 

proportion de la main-d 1 oeuvre employée dans l~industrie, leur formation devrait 

être!suivie plus attentivement. Quand les femmes ayant des responsabilités 

familiales· constitueront une fraction plus importante de la main-d •oeuvre, des 
' 1 

mesures devront être prises par l 1 industrie et la société pour leur permettre de 
1 

1 

conc~lier leurs obligations professionnelles et familiales, conformément à la 
' 

Recolnmandation 
1 . 

de l 1 0IT concernant l 1 emploi des femmes ayant des responsabilités 

fami~iales·, et des mesures pourraient de même être prises pour faciliter leur emploi 
1 

à~temps partiel. 
. : 

Il est noté que le progrès technique devrait conduire à la dispa-

riti;on du trava.il à domicile et que, pendant la période de transition, ces travaux 

devr'aient être étroitement surveillés de manière à ce que les travailleurs en 
; . \ 

1 
ques

1

tion (qui sont surtout des femmes) bénéficient d 1 un traitement entièrement 
- ' ' 

équ~table. 
1 

48. La Commission du travail dans les plantations qui doit se réunir en 1970 a 

insqrit à son ordre du jour la question des conséquences sociales du progrès 

technique sur les plantations. • 
Coopération avec l 1 0NU 

49. Le BIT a préparé des documents,de travail pour le cycle d'études des Nations 

Uni~s sur les effets des développements scientifiques et technologiques sur la 

condit~on de la femme qui s'est tenu à Iasi, en Roumanie, du 5 au 18 août 1969, 

cycle d'études auquel il a pris une part active, et il s'est félicité de l 1occasion 
1 

fournie par ce cycle d'études pour examiner certaines questions essentielles 
1 1 

aff~ctant l'évolution de l'emploi féminin et la participation des femmes aux 

bienfaits du progrès scientifique et technique. 
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RESill/Œ DES ETUDES NATIONALES ENTREPRISES CONFORMEMENT é:, IA 
RESOLUTION 1328 (XLIV) DU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 

Argentine 

L'Argentine n'a pas entrepris d'étude nationale spéciale relative à 

l'influence du progr~s scientifique et technique sur les conditions de travail 
' 

et ;d'emploi de la femme, mais divers organismes officiels permanents ef~ectuent 
des études sur l'un ou plusieurs des différents aspects mentionnés dans la 

1 
i 

ré~olution 1328 (XLIV) du Conseil. 

C'est ainsi que le Secteur des ressources humaines du Conseil national du 

développement (CONADE) fait des enquêtes périodiques sur l'emploi et le chÔmage. 

Le:secteur de l'éducation du Conseil et la Mission pour l'organisation de la . 
coopération et du développement économique ont produit un rapport sur l'éducation, 

le~ ressources humaines et le développement économique, à titre de contribution à 
1 

la; Conférence des ministres de l'éducation et de la pla~ification économique 

d'Amérique latine de 1966. 

Au sein du Ministère du travail, le Département de la femme est chargé de 
' ti'rer les conclusions de .toutes les études qui ont plus particulièrement trait à 

la femme. Ce même département exécute un programme de travail où figurent des 

activités liées aux points mentionnés dans la résolution du Conseil économique et 

sqcial. Par exemple, un séminaire sur la promotion et la formation professionnelle 
1 1 

des-travailleuses a été organisé en 1966 en coopéra~ion avec l'OIT; en 1967, un 

g~oupe de discussion a examiné les problèmes des travailleuses qui ont des 

responsabilités familiales, sur la base de la recommandation adoptée par l'OIT à 
1 

ce sujet; et, en 1968, un séminaire a été organisé à l'intention des femmes 

syndtcalistes. Un rapport vient récemment d'être terminé sur la situation 

économique et sociale des travailleuses (première partie : l'industrie; la deuxième 

partie traitera de l'administration et des services). Des exemplaires de ce 

r:apport seront envoyés à l'Organisation des Nations Unies et à l'OIT. En raison 

des préparatifs entrepris pour le recensement de 1970, le Département de la femme 

1 ... 
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procède à l'examen des questions à inclure qui seraient susceptibles d'éclairer 

davantage les points mentionnés dans la résolution du Conseil. 

Australie 

Le progrès scientifique et technique a entraîné la création d'emplois 

entièrement nouveaux, a changé la nature de certaines professions traditionnel

lement féminines et a donné aux femmes la possibilité d'accéder à des emplois qui 

étaient jusque-là considérés comme étant strictement réservés aux hommes. Comme 

ce progrès a coïncidé avec une période de plein emploi, il en est résulté une 

amélioration du niveau de vie et, malgré les adaptations individuelles aux 

changements d'emplois et de professions que le processus de dévelbppement technïque 

a inévitablement imposées, la condition de la femme n'a pas souffert. 

Emploi et chÔmage 

En ce qui concerne l'emploi des femmes, il semble que les études consacrées· 

aux effets de l'introduction des ordinateurs dans les bureaux présentent un intérêt 

particulier, compte tenu de la multiplication des nouvelles possibilités d'emploi 

dans le traitement électronique. de l'information, des déplacements de personnel 

qui en résultent et de l'importance de la main~d'oeuvre féminine dans le traitement 

électronique des données. Les femmes occupent un sur d~x des emplois dans les 

systèmes et la programmation, et un sur trois des postes d'opérateur d'ordinateur 

est tenu par une femme; presque tous· les perforateurs s?nt des femmes, celles-ci 

constituant aussi la masse de la main-d'oeuvre dans les emplois de bureau et autres 

activités connexes touchant le traitement de l'information. Dar1s le secteur du 

traitement électronique de l'information, la majorité des femmes occupent des 

postes subalternes. Po~r ce qui est des déplacements de personnel, environ 

70 p. lCO des postes rendus caducs par l'introduction des ordinateurs étaient 

occupés par des femmes, d'après les recherches effectuées en Australie, mais le 

rendement élevé du personnel combiné au facteur temps ont permis d'absorber cet 

excédent sans qu'il soit fait recours à des compressions de personnel. En fait, 

on a justifié l'introduction des ordinateurs par la pénurie de main-d'oeuvre 

(masculine et féminine) et l'instabilité du personnel et, au cours de ce processus, 

• ; ... 
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1 

la ~lus grande difficulté a été de retenir le personnel féminin dont le déplacement 
1 

étai;t prévu jusqu'à la mise en place du système, car les possibilités d'emploi 

étaient nombreuses par ailleurs. 
1 , En ce qui concerne les travailleurs manuels, le progrès technique a souvent 

éli~iné les emplois non qualifiés. Au niveau des spécialistes, il a créé des 

besoins·· nouveaux en techniciens ainsi qu'en aides ou assistants des cadres, 

emplois qui sont parfois occupés par des femmes ou qui semblent leur convenir 
1' 

par~iculièrement. 
1 

' Il est à noter qu'en raison de la diminution des tâches exigeant de gros 

efforts physiques, de l'amélioration apportée aux conditions de travail dans 
1 

bea&coup d'industries; ainsi que des changements survenus dans les attitudes 

sociales, de nombreux emplois qui étaient traditionnellement réservés aux hommes 

sont devenus accessibles aux femmes, mais celles-ci n'y accèdent que lentement et 

ont besoin qu'on les y incite. 

Orientation et formation professionnelles 
i 

: Une orientation professionnelle est donnée de la même façon aux hommes et aux 
1 femmes par les bureaux de placement de district du service de l'emploi (en 
1 • 

Nouvelles-Galles du Sud, par les bureaux d'orientation professionnelle) et dans 

cer~ains Etats par les service's de 1 1 enseignement. On s'efforce (par exemple 
1 

gr~ce aux recherches et aux publications et notamment aux brochures sur les 
1 ' 

carrières) de faire en sorte que les cadres des services de l'emploi et le 

pei.sonnel d'orientation professionnelle soient constamment tenus au courant des 

be~oins créés par l'évolution des techniques et ~ar les nouveaux postes à pourvoir. 

On
1
appelle l'attention des jeunes filles ainsi que celle des employeurs et de la 

co~muqauté sur les possibilités qu 1 offrent aux femmes ·les emplois nouveaux et ceux 

qui étaient jusque-là traditionnellement réservés aux hommes. On souligne : \ 

égâlemen"t combien il est important que les jeune'S possèdent un niveau d'instruction ; . / . 
générale aussi élevé que possible avant d'acquérir une formation spécialisée, pour 

qu'il leur soit plus facile d'effectuer les changements professionnels requis par 

lek progrès de la technique. 

• 1 ... 
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La formation est assurée par des collèges et des écoles tech~iques ainsi que 

dans les universités et les collèges d'enseignement supérieur, qui} tous} 

s'efforcent de mettre constamment leurs programmes à jour}- compte tenu des progrès 

techniques et scientifiques. Certains employeurs ont également institué des 

programmes de formation. Lorsque cela est nécessaire} des cours sont organisés 

pour répondre aux exigences des nouveaux emplois et des emplois que les jeunes 

filles occupent en grand nombre (assistantes dentaires, infirmières et 

bibliothécaires par exempie). 

Des cours de perfectionnement ou de recyclage 'sont généralement assurés par 

les employeurs ~u'dans certains cas par les fournisseurs de matériel nouveau. 

Formation et recyclage des femmes plus âgées 

La formation et le recyclage· des femmes pl~s âg~es qui doivent changer de 

profession ou dont les qualifications nécessitent une remise à jour sont essentiel

lement des problèmes du ressort des employeurs, qui assurent une formation rapide 
1 

en cours d'emploi dans les branches qui, pour la plupart, sont touchées par la 

pénurie de main-d'oe~vre; cette formation a,pour objet de familiariser les 

travailleuses avec~ies méthodes modernes. Le gouvernement fournit une aide pour 

le recyclage de certaines catégories de personnes, par exemple les veuves 

titulaires d'une pension. 

Rémunérations 

La technique moderne en diminuant l'effort physique a permis aux femmes 

d'avoir accès à des emplois qui étaient auparavant réservés aux hommes et, peu à 

peu, un plus grand nombre de femmes occupent des postes mieux rémunérés. On 

assiste également à un mouvement vers l'égalité des salaires. Les parlements des 

Etats en Nouvelles-Galles du Sud, en Australie occidentale, en Australie du Sud 

et en Tasmanie (uniquement en ce qui concerne les fonctionnaires) ont adopté des. 

lois établissant l.' égalité de salaire pour les hommes et pour les femmes accom

plissant le même travail, ou· un travail identique de valeur égale; depuis 

longtemps, au Queensland, les travailleurs qui accomplissent le même travail ou 
1 

qui rapportent le même bénéfice à leur employeur reçoivent le même salaire, .et la 

Commonwealth Conciliation and Arbi tration Commis.sion a adopté en 1969 un principe 

1 .. . .. 
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semblable à celui en vigueur en Nouvelles-Galles du Sud, en Australie occidentale 

et en Australie du Sud ainsi qu'en Tasmanie pour les travailleuses qui relèvent de 

son ~rbi trage et des décisions du Public Service l1rbi trator. 

Travail et loisirs 

:Le nombre moyen d'heures de travail effectuées par les travailleurs â:gés de 

~ plus de 15 ans était de 39,2 par semaine en février 1969, mais cette moyenne était 

de 33,3 pour les femmes (en raison de l'emploi à mi-temps). ·La règle est 

d'octroyer trois semaines de congés payés annuels. La généralisation d'un horaire 
1 

de trayail plus court, la semaine de cinq jours et les vacances, ajoutés au progrès 

techtique et à l'emploi d'appareils ménagers qui permettent de gagner du temps à 
1 

la maison, ont facilité le travail de la femme au foyer et à l'extérieur. L'une 

des conséquences principales de l'évo~ution technique sur l'horaire de travail des 
1 

'femm~s a été l'introduction du travail en équipe qui a suivi l'installation des 
1 

ordi.nateurs. Certains syndicats ont mené des actions pour préserver les intérêts 
\ -

des femmes travaillant en équipes. 
1 ' 

Sécdrité et santé 
1 

i Le progrès technique et scientifique a apporté des bienfaits considérabl~s, 
1 

quiise sont manifestés par une amélioration des conditions physiques de travail 

et la suppression d'une grande 
1 

décisions prises par les Etats 
1 
1 

partie des travaux pénibles et salissants. Des 
1 

et le gouvernement fédéral interdisent aux femmes 

de faire un trop grand nombre d'heures supplémentaires,. prévoient des dispositions 
1 • 

spé?iales pour le travail en équipe (particulièrement celui des femmes) et 

limitent les poids qui peuvent être soulevés. Le Commonwealth et la majorité des 
1 ' 

Etats o~t promulgué des lois pour la protection de la maternité dans la fonction 
1 

pub~iqve, ce qui est également le cas dans la plupart des services d'enseignement 

des Etats •. Dans certains Etats, il ex}ste des lois qui prévoient des congés de 

ma terni té pour les employées· du secteur privé, mais toutes les femmes salariées 
. 1 ' 

ne ~sont pas protégées par ces lois. 

Là où les nouvelles ·techniques et les nouveaux matériaux employés ont créé de 

nouveaux risques (par exemple les substances radioactives), les règlements 

peitinents ont été modifiés ou élargis. En ce qui concerne les ordinateurs, le 

1 . .. 
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problème du bruit causé par les o~érations de perforation est à l'étude. On 

compte que le matériel bruyant actuellement utilisé sera remplacé par un équipement 

électronique. 

Soins aux enfants 

La question des soins aux enfants est devenue une question urgente, étant 

donné la rapide augmentation du nombre de femmes mariées qui participent à la vie 

active. Dans certains Etats, l'ouverture de jardins d'enfants est soumise à une 

autorisation ou à une immatriculation, des normes minimums.sont fixées et, dans 

certains cas, ces établissements reçoivent des subventionsj cependant, la grande 

majorité des jardins d'enfants sont gérés par le secteur privé et ne reçoivent 

aucune subvention. Des enquêtes sur les dispositions prises pour accueillir les 

enfants des femmes qui travaillent sont effectuées par le Federal Women's Bureau 

et par le Bureau of Census and Statistics. 

Barbade 

Les principaux facteurs'ayant récemment influé sur le travail féminin sont 

la création d'industries légères, qui demandent un haut degré d'habileté manuelle, 

et le développement des activités hÔtelières o~ientées vers le tourisme. Le 

résultat général a été une augmentation de l'emploi féminin à tous les niveaux 

jusqu'à celui des cadres moyens. 

Belgique 

En vue d'étudier les divers aspects des conséquences du progrès technique et 

scientifique sur l'emploi et la condition de la femme, le Ministère du travail et 

de l'emploi a organisé un sous-comité dépendant du Comité consulta~if de l'emploi 

et de la main-d'oeuvre et qui, chargé d'examiner l'emploi et la formation de 1~ 

femme, comprend des représentants des principales organisations féminines et 

familiales. Le sous-comité a entrepris une série d'études concernant l'évolution 

de la population féminine active, l'évolution de l'éducation féminine, l'emploi à 

plein temps, l'adaptation de la formation professionnelle aux aptitudes profession

nelles exigées et l'ajustement des responsabilités familiales et professionnelles. 

; ... 
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Il n'a pas été fait d'étude nationale spécifique concernant l'influence du 

progr:ès techniQue et scientifique sur 1 1 emploi et la condition de la femme. 

Cepe~dant, on peut trouver des renseignements sur certains aspects de la question 
' ' 

dans une enquête générale relative aux salaires, aux horaires et aux caracté-

rist~ques de la main-d'oeuvre'à Phnom-Penh, entreprise par le Ministère du travail 
1 

en 1967. 
1 

L'emploi et le chÔmage 
1 

1 

.Au cours des dernières années, le pays a fait l'e~périence d'un développement 

rapide, particulièrement dans le secteur industriel, et les progrès techniques 

correspondants ont eu des répercussions sur le statut de la femme. Des débouchés 

nomb~eux leur ont été ouverts dans d'importantes usines, notamment dans l'industrie 
1 

textile et dans' l'industrie du tabac. Le pourcentage de la main-d'oeuvre 

féminine a augmenté de façon frappante dans le secteur secondaire, lui-même en 

voiel de développement, atteignant environ 23 p. lOO en 1967 (près de 49 p. lOO 

dans le·s industries de transformation). On peut d'ire brièvement que le progrès 

scientifique et technique a assuré ~ la femme la sécurité et l'indépendance 

éco0omique, en lui ouvrant de nouvelles possibilités d'emploi dans certaines 

ind~stries de transformation, où elle est plus recherchée que le travailleur 

masculin. 
i 
1 
1 

La rémunération 

, On trouve re la ti vement beaucoup plus de femmes que d 1 hommes dans les emplois 
1 

situés au bas de l'échelle des salaires. Près de 50 p. lOO de la main-d'oeuvre 
1 

fé~inine totale se trouvait dans les deux groupes de salaires les plus bas et 

m9~ns de 5 p. lOO dans les deux groupes les plus élevés. Ces pourcentages étaient 

re~pectivement pour les hommes de 24,5 p. lOO et 12 p. lOO. Les gains horaires 

mo~ens étaient également plus faibles pour les femmes que pour les hommes. 

; ... 
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Les heures de travail et les loisirs 

L'horaire hebdomadaire de travail apparaît beaucoup plus faible pour les 

femmes que pour les hommes. Dans les industries de transofmration du secteur 

public, division 2, la moyenne enregistrée était de 51,7 heures pour les 

travailleuses manuelles et de 48 heures pour les emplo~ées de bureau, alors qu'elle 

était de 54,5 heures pour les travailleurs man~els et de 49,4 heures pour les 

employés de bureau; dans les mêmes industries, division 3, les chiffres corres-
l 

pondants étaient de 43,3 et 46,4 pour les fe~mes, et de 49,3·et 47,5 pour les 

hommes. Les différences étaient encore plus marquées dans le secteur privé : 

division 2, 44,9 et'48 pour les femmes, 53,7 et 47,3 pour les hommes; division 3, 

45 et 48 pour les femmes, 49,6 et 45,3 pour les hommes. 

Canada 

La Commission royale du statut de la femme a examiné la question de 

l 1 influerlce exercée par le progrès scientifique et technique sur le travail de la 

femme et les occupations féminines traditiounelles. Ses conclusions figureront 
1 

dans son rapport définitif. 

République centrafricaine 

Quatre-vingt-dix pour cent de la population totale vit dans des régions 

rurales. Toutes les femmes habitant ces régions se livrent à des travaux 

agricoles, où leur contributîon est fort importante, particulièrement dans la 

production du coton et dans les cultures alimentaires. Leurs conditions de 

travail sont naturellement influencées-par la modernisation des méthodes ·de 
1 

culture. 

Dans les régions urbaines, les femmes prennent une part active au petit 

commerce, notamment dans les marchés, \et certaines possèdent de petites échoppes. 

Les services publics occupent 960 femmes (chiffre de 1967), dont 222 dans 

l'enseignement et 240 dans les services de santé. Le progrès scientifique et 

technique ouvre a!JX femmes de nouveaux débouchés, par exemple dans la couture et 

la confection. Le·manque de formation professionnelle empêche de nombreuses 

; ... 
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femmes de tirer bénéfice de ces nouveaux débouchés. Les jeunes femmes elles-mêmes 

ne sobt pa,s entièrement convaincues de la nécessité d 1 une solide formation 
! 
' professionnelle. En outre, les jeunes filles ont très tôt des obligations 
1 

familial'es, et il est fréquent que la maternité interrompe leurs études. Peut-être 

enfiq,les retards const9tés dans la formation professionnelle destinée aux jeunes 

. fill~s sont-ils également dus pour une part à un ~ge de scolarisation trop élevé. 
1 ' ;Les colleges techniques sont ouverts aux filles comme aux garçons, mais très 
1 

peu de filles y entrent. Celles-ci tendent à entrer en bien plus grand nombre 

dans ;le collège technique pour jeunes filles qui les prépare aux carrières de la 
1 

couture, malgré les débouchés limités offerts par ces métiers. 

Le code du travail établit le principe d 1 un salaire égal pour un travail 

acco~pli dans des conditions égales, pour un rendement égal et avec des qualifi

cations professionnelles égales., Les périodes de repos et le travail de nuit 
1 

sont:réglementés conformément aux conventions internationales. Le code du travail 
- 1 

assure aux femmes le droit à la protection de la maternité • . 
t 

! Il n 1 existe pas de système de garde d 1 enfants, mais ce point est sans' grande 

impottance pour le moment, étant donné que la mère peut toujours trouver un membre 

de la famille capable de s'occuper de ses enfants pendant qu'elle-même travaille. 

Ceylan 

Il n'a pas été _entrepris d 1 étude nationale. Les femmes préfèrent obtenir un 
' 

tra~ail de bureau plutôt qu 1 un travail spécialisé. Etant donné les ·traditions 
1 

culturelles, les femmes répugnent à travailler Q.ans les usines comme. ouvrières 
1 

spécialisées ou semi-spécialisées, ainsi qu'à entrer en compétition avec les 

hommes dans ces emplois. Les femmes qui suivent un enseignement so~t maintenant 
1 

~ plu~ nombreuse~ et le nombre de femmes recherchant un emploi augmente graduellement. 

1 

L'emploi et le chÔmage 
i 
1 

; Les f~mmes travaillent comme infirmières, professeurs, sténographes, ainsi 

que;dans des secteurs tels que la fabrication des vêtements, du sav6n et des 

cos~étiques, la production de 11 bidi"l-/ et le tissage des paniers, sur les 
1 

1 ' 

];./ 
1 Cigares fabriqués localement. 

1 ... 
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plantations et dans les emplois domestiques. Elles ne sont ni physiquement ni 

psychologiquement équipées pour travailler dans les industries lourdes soumises 

aux transformations de la technique et de la science) et manquent des qualités 

nécessaires pour ce genre de travail, ne disposant pas de possibilités suffisantes 

en matière de recherche et de formation scientifique. 

L'orientation et la formation professionnelles 

Il n'existe pour les femmes qu'un seul programme de formation professionnelle 

organisé, mis sur pied par le Département du travail et destiné à préparer les 

jeunes femmes inemployées aux fonctions d'aides domestiques. 

La rémunération 

Dans certaines professions, les femmes reçoivent un salaire minimum légèrement 

inférieur à celui des hommes et sont normalement employées à des travaux moins 

fatigants. Dans d'autres professions, il,n'existe pas de discrimination en ce qui 

concerne la rémunératiotl, mais les femmes sont employées à des cravaux qui leur 

conviennent plus particulièrement. 

Les heures de travail et les'loisirs 

On se rapportera aux restrictions s'appliquant au travail féminin de nuit et 

réglementant les heures de travail des ouvrières,d'usine. 

La sécurité et la santé 

Le progrès scientifique et techniqhe a conduit à la promulgation de lois 

destinées à protéger et à préserver les droits des travaflleuses, ainsi qu'à leur 

assurer les possibilités matéri~lles et les privilèges nécessaires en ce qui 

concerne la maternité et les soins aux enfants. 

réglementent plus en détail le travail féminin 

Les textes législatifs suivants 

Factories Ordinance, Mines, -..... --
Quarries and Minerals Ordinance, Medical vJants Ordinance, Materrii ty Benefi ts 

Ordinance et Shop and Office Employees Act. 

1 ... 
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En plus de la protection de la maternité, les 'femmEts qui travaillent ont 

droit, dans les domaines et établissements visés par la Maternity Benefits 

Ordi~ance, à des arrêts de travail pour nourrir leurs bébés. 

Finlande 

]Les femmes participent très activement à la vie économique et sociale. Le 

progrès scientifique et technique entraîne la société sur la voie de l'industria-
1 

lisation et de la•recherche d'une utilisation des ressources plus rationnelle, ce 

qui a contribué à faire disparaître toutes les inégalités de traitement entre 
! 

l'homme et la femme et à faire bénéficier les représentants des deux sexes de 

chances égales. Le pourcentage de la main-d'oeuvre féminine dans la main-d'oeuvre 

totale est très élevé (39,4 p. lOO) et dans les secteurs techniques et profes

sionnels d'apparition récente l'ancienne distinction entre le "travail masculin" 

et ie "travail féminin" a disparu; toutefois, les femmes ont encore du chemin,à 
i 

parqourir pour jouer le rÔle qui devrait être le leur dans la société industrielle 
1 

act~ellement en pleine évolutiona 
1 

1 

L'e~ploi et le chÔmage 

i'Les,services, l'industrie et le commerce ainsi que les transports offrent 
1 

de nouvelles possibilités d'emploi. De plus en plus, la femme mariée travaille 

hors de son foyer. Dans les zones urbaines, on constate une diminution
1
assez 

régulière du nombre-de femmes mariées exerçant un emploi après l'âge de 25 ans 

tan'dis que dans les zones rurales· c'est à l'âge de 40 ans que leur nombre est le 

plJ~ important. Le plus souvent, la femme exerçant un emploi est employée ou 
1 ' 

travailleuse salariée à moins qu'elle ne travaille pour des membres de sa familJe • 

Plus le niveau professionnel est élevé, plus le pourcentage de la main-d'oeuvre 

, féminine est faible. Dans les affaires, on compte peu de femmes occupant des 
! 

po~tes de direction et celles qui parviennent à ce résultat ont été plus longues 

à i 1 obtenir que leurs collègues masculins. Cette situation s 1 explique à la fois 
1 

par l'attitude de la femme elle-même et par les liens plus étroits qu'elle 
1 

; ... 
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conserve avec sa famille en dépit des efforts qui sont faïts dans chaque foyer 

pour répartir équitablement les tâches ménagères et les soins à d,onner aux enfants. 

Le chÔmage féminin demeure relativement faible mais les femmes· qui perdent 

leur emploi connaissent une situation beaucoup plus précaire que leurs collègues 

masculins. 

L'orientation et la formation professionnelles 

Les femmes sont orientées essentiellement vers des professions typiquement 

"féminines" et l'idée qu'il existe des professions exclusivement masculines et des 

professions exclusivement féminines est tenace dans les foyers et dans le monde du 

travail. Garçons et filles reçoivent à l'école des renseignements sur les 

différentes carrières qu'ils peuvent envisager et peuvent également demander à 

bénéficier individuellement de conseils à ce sujet. La documentation uti~isée 

pour l'orientation professionnelle est quelque peu démodée dans la mesure où elle 
1 

renforce l'image que l'on se fait traditionnellement de la femme, image qui n'a 

plus sa place dans un univers e11 plein progrès technologique. Les bureaux de 

placement offrent également leur aide dans le choix d'une carrière ma~s ils ont 

tendance à orienter,les jeunes filles vers les "professions féminines". 

Les programmes de formation auxquels participent jeunes gens et jeunes ~illes 

en nombres égaux sont rares. En 1967, 73 p. lOO des jeunes gens suivant les cours 

d'une école professionnelle recevaient un enseignement portant sur des matières 

techniques et relatives à l'artisanat; en ce qui concerne les jeunes filles, 

31 p. 100 recevaient un enseignement les préparant aux carrières commerciales et 

aux travaux de bureau, 24 p. lOO se destinaient aux diverses carrières sociales' et 

18 p. lOO recevaient un enseigpement ménager ou étudiaient la diététique. Bien 

que les cours soient ouverts aux jeunes gens et aux jeunes filles sans distinction, 

dans la pratique garçons et filles se dirigent vers des secteurs différents. 

La formation et le recyclage des femmes plus âgées · 

Pour dispenser une formation aux travailleuses d'un certain âge, on a organisé 

des cours "de promotion de l'emploi", mais ées derniers, qui devaient faciliter 

les changements de profession et les 1transferts d'une activité rémunérée à l'autre, 

; ... 
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ont 1donné des résultats déc~vants. Les cours qui sont ouverts aux femmes sont 

encore moins variés que ceux qpi s'adressent à la main-d' oeuvre masculine et ils 

les ;préparent à, des emplois nécessitant des connaissances professionnelles plus 

lim~tées. Les femmes ne peuvent suivre pratiquement que des cours sur la 

nutiition, le nettoyage et les textiles tandis que les hommes ont le choix entre 
1 

d~f~érents cours sur les questions industrielles et technologiques. Les femmes 

d'un éertain âge ont des difficultés à suivre des cours de formation ou de 
' 

recyclage, essentiellement pour des raisons d'ordre économique. Les organismes 
1 

intéressés ont été priés de s'abstenir de toute considération de sexe dans le 

chotx des personnes admises à suivre ces cours, ce qui revient à abandonner la 
' -

con~eption classique du rÔle attribué à chacun des deux sexes dans ia société, 

distinction qui n'a plus sa raison d'être dans une société en plein développement 

technologique et scientifique. 

i 

La rémunération 

Le revenu moyen féminin représent~ moins des deux tiers du revenu masculin • 

. Dan,~ certains secteurs, le progrès industriel a même contribué à accentuer 1 1 écart 

entre les niveaux de revenus des représentants 1es deux sexes. Ces dernières 

ann~es, les seuls secteurs dans lesquels la situation·économique de la femme ne 
1 

s'est pas détériorée par rapport à celle de 1 1 ho.mme sont ·l'industrie et le 

commerce. On relève les écarts les plus marqués entre les salaires dans les 
! 

pro:fessions et les travaux faisà.Dt essentiellement appel à une mai n-d 1 oeuvre 
1 

fé~inine, les différences les moins accusées étant enregistrées dans les secteurs 

mal rémunérés. 

Le principe de la rémunération égale à travail égal est appliqué, mais il est 

tr~s rare qu'un même travail soit accompli par des hommes et par des femmes. 

Le système-de l'imposition commune des époux pénalise la femme mariée par 

ra~port aux femmes et aux hommes célibataires ou aux hommes mariés. 

1 

La:durée du travail et les loisirs 

J,a durée du travail et les loisirs de la femme dépendent beaueoup de la 
' 

répartition des tâches au sein de la famille, répartition qui détermine les 

chances qu'a la femme de progresser dans sa profession ou sa carrii;re. Les 

1 ... 



E/CN.6/539 
Français -
Appendice I 
Page 14 

femmes consacrent environ deux fois plus de temps aux t~ches ménagères que les 

hommes (deux heures de plus). D'une manière générale, elles consacrent moins de 

temps que les hommes à des tâches productives et nettement moins de temps aux 

activités récréatives,leur temps libre étant absorbé par les t~ches ménagères. 
' 

Les mères de famille exerçant un emploi, interrogées sur les difficultés 

qu'elles rencontrent pour concilier leurs obligations professionnelles et 

ménagères, ont déclaré qu'elles souhaitaient la multiplication des emplois à temps 

partiel. 

La sécurité et la santé 

Les lois relatives à la sécurité du travail s'appliquent aux travailleurs des 
\ 

deux sexes, exception faite d'un petit nombre de secteurs professionnels· (notamment 

les travaux dangereux ou pénibles, les travaux impliquant la manipulation de blanc 

de plomb ou de sulfate de plomb) et de la protectiGn maternelle (qui, à certains 

égards, accuse un certain retard par rappqrt aux normes respectées dans d'autres 

pays, mais qui prend une importance croissante avec l'augmentation du nombre de 

femmes mariées exerçant un emploi). Le travail de nuit des femmes a posé des 

problèmes du point de vue de la sécurité du travail et il semble qu'il a soulevé 

de nombreuses difficultés d'ordre social, sanitaire et moral. 

Les soins aux enfants 

Le problème que pose la garde des enfants pendant la journée découle de 

l'orientation de plus en plus industrielle et urbaine de la société et du,besoin 

d'indépendance sociale et économique des jeunes ménages. Une des solutions 

proposées consistait à verser aux mères de famille un "salaire de la'mère au 

foyer" pour les inciter à se consacrer à la·surveillance de leurs jeunes enfantsj ~ 1 

une autre à multiplier les garderies. La solution de compromis consiste à verser ~ 

à toutes les familles comptant de jeunes enfants une _allocation pour l'entretien 

de l'enfant, permettant ainsi à la mère dè famille de choisir librement la manière 

dont il sera pris soin de ses enfants. On ne comptait que 522 garderies pour 

enfa!1ts de moins de sept ans en 1964 (aucune subvention·de l'Etat ne vient 

encourager l~ur création) et moins de 10 p. lOO des jeunes eofants dont la mère 

; ... 
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1 

travaille à l'extérieur ont pu être admis à plein temps ou à temps partiel dans 

des:crèches ou des jardins d'enfants. Il apparaît que'50 p. lOO seulement des 

mères de famille exerçant un emploi ont pu prendre des dispositions satisfaisantes 
1 1 

pour faire garder leurs jeunes enfants. Les garderies organisées par les familles 

sur! le plan privé ~ont de plus en plus nombreuses mais cette solution ne résoud 
1 

pas
1 

le problème. 
1 

~ 1 Dans le cas de situation familiale exceptionnelle ou de maladie de la mère, 
\ 

• 

des; travailleuses familiales employées par les municipalités sont chargées de 
1 

donner aux enfants les soins indispensables. 

France 

1 

i On croit savoir que le Cami té pour l'étude des' problèmes des travailleuses a 
1 

l'~ntention de se pencher plus particulièrement sur les rép~rcussions du progrès 
1 

scjjentifique et technique sur l'emploi des_._femmes. 

Iran 

Un projet spécial de recherche concernant ·les effets du progrÈ:s scientifique 

etitechnique sur. l'emploi et la situation des femmes a· été entrepris par le Bureau 
/ 

de~recherche sociale pour les questions féminines, sous les auspices de Son 
1 

Altesse royale la princesse Ashraf Pahlavi. Il s'agissait d'une enquête par 

so~dage portant sur 31 usines et 30 ateliers. artisanaux employant une main-d' oeuvre 

fé~inine et situés dans deux grandes zones industrielles, à Téhéran et à Ispahan, 

et!de l'étude d'autres documents relatifs à la question. Le rapport sur les 
1 

résultats de cette enquête est précédé d'une introduction générale qui appelle 

l'~ttention du lecteur sur les principales caractéristiques de la population 
1 

ir~nienne (notamment le taux d'alphabétisation beaucoup plus faible chez les 
1 

jeunes filles et les femmes que chez les jeunes gens et les. hommes). La 

co'nclusion de ce rapport a été rédigée en ces termes 

"Au cours de la décennie écoulée, l'influence du progrès scientifique et 
technique sur les conditions de travail et d'emploi de la femme en Iran a 
été profonde et de grande portée. Il a eu pour principal effet la création 
d'emplois plus nombreux pour les femmes. Des femmes qui autrefois auraient 
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dÛ travailler dans des ateliers artisanaux ou s'engager comme do~estiques 
trouvent maintenant de plus en plus fréquemment un emploi dans. les usines. 
Cette ~volution a atteint le stade où il est devenu très difficile de trouver 
du personnel de maison féminin. Le passage de l'atelier artisanal aux 
usines modernes équivaut au passage de conditions médiévales de travail à des 
conditions modernes, sans toutefois que les intéressées bé~éficient 
pleinement des avantages sociaux attachés à l'une ou l'autre situation. On 
constate par ailleurs une tendance èn faveur de l'emploi des jeunes femmes j 
célibataires alors que dans les at~liers artisanaux il étaît et il est encote 
possible aux travailleuses d'amener leurs enfants avec elles. On espère qu'à 
l'avenir cette inégalité de traitement disparaîtra avec la création de 
garderies plus nombreuses et l'octroi de facilités plus grandes pour les 
travailleuses mariées. 11 

Seul un faible pourcentage (12,5 p. lOO) de la population féminine âgée de 

plus de dix ans exerce une activité économique. Les femmes exerçant' un emploi se 

répartissent 1 de la manière suivante : près de la moitié (plus de 48 p. lOO) sont 

employées dans l'industrie textile (80 p. lOO environ dans l'industrie du tapis, 

essentiellement dans les régions rurales), 22 p. lOO travaillent dans l'agri

culture, 11 p. lOO exercent une activité de service, le reste se répartissant 

entre les divers secteurs de l'économie. 

Principales conclusions de l'enquête par sondage 

L'enquête par sondage a porté sur près de 6 000 femmes employées par les 

industries du textile, des produits alimentaires, des produits chimiques, de la 

chaussure et autres articles vestimentaires, du papier et du ver~e. Elle ne 

portait pas sur l'industrie du tapis qui a fait l'objet d'une étude séparée 

(voir ci-dessous). 

Dans les usines considérées, une automation plus ·poussée et le progrès 

technique ont relevé le niveau de l'emploi. L'apparition de nouvelles machines 

s'est traduite par un accroissement du nombre des travailleurs ainsi qu'un déve

loppement et une diversification de la prodüction. Cependant, dans trois usines 

textiles, l'augmentation de l'effectif déterminée par l'arrivée de nouvelles' 
' . 

machines §'est accompagnée du remplacement des travailleuses par des hommes (en 

raison surtout de leurs problèmes familiaux et d'un absentéisme plus élevé qui ont 

incité 1 1 employeùr à donner la préférence aux travailleurs mascalins). 

1 ... 
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' 1 

1 
Les ouvrières faisaient. volontiers·. des heures supplémentaires. Dans près d'un 

tiers des 
1 

usines considérées, leur salaire était lié à leur rendement. L'intéres-
' sement se traduisait par le versement de l'équivalent .d'un mois de salaire supplé-

m~ntaire. Dans l'ensemble, les travailleuses ne bénéficient pas d'un congé de 
i 

12.; jours consécutifs mais utilis~nt leurs jours de vàcances au fur et à mesure de 

le~rs besoins pendant l'année, à moins qu'elles ne choisissent de travailler au 

lieu de partir en congé. 

1 
La plupart des usines textiles de création ancienne et des usines d'Etat 

étaient pourvues 

de! création plus 

.de garderies pour les enfants mais l'on a constaté que les usines 

1 
récente préféraient employer .des jeunes femmes célibatairese 

1 Dans le·s ateliers artisanaux affectés au travail de la laine et du gumtra et 
1 

à .la boyauderie, l'âge moyen"'des employées était de 45 ans environ et elles 

étaient toutes illettrées; elles étaient employées sur une base journalière 
1 

mo,yennant un faible salaire, elles travaillaient chaque jour un nombrie· d'heures 

i~limitées et étaient souvent accompagnées de leurs jeunes enfants; l'atmosphère 
1 

de ces ateliers était insalubre. En ce qui concerne les ouvrières employées à des 
1 

t~avauk de couture et de tricot, l'âge moyen était de 30 ans environ et la moitié 

des employées savaient lire et écrire; elles travaillaient sur une base journalière 
1 

moyennant un salaire élevé, ne travaillaient que pendant une partie de la journée 
1 

et n'étaient pas accompagnées de leurs enfants. 
1 

Dans les ateliers d'une certaine 

i$portance, les femmes étaient assurées. 
' ' 

i On constate que, d'une mani.ère généra'le, les usines se conforment à la 

l~gislature et à la réglementation du travail et que leurs ouvrières bénéficient 
1 • 

d~s assurances sociales mais qu'il en va différemment à ces deux points de vue 

dans les ateliers artisan~ux. 

i 
R~pport sur l'industrie du tapis 

Le tissage des tapis cesse d'être une industrie familiale pour devenir une 
1 

ïndustrie dirigée par de gr~nds entrepreneurs~ La main-d'oeuvre est à prédominance 

fléminine bien que les entreprises engagent maintenant de plus en plus d'hommes, 
1 

riotamment dans les zones urbaines et dans les grands ~teliers de création récente. 
1 ' 

Un grand nombre d'enfants de moins de 15 ans travaillent au tissage (en ce qui 
' 

concerne les garçons, souvent à mi-temps après l'école). 

1 . .. 
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Les salaires ne sont généralement pas fonction de_la durée du travail mais du 

nombre de tapis produits. Dans les zones rurales, les tisserands ·achètent leurs 
' matières premières à crédit et les remboursent après avoir vendu le tapis. Dans 

les zones urbaines, les maîtres-tisserands concluent des contrats avec un entre-
' 

preneur et sont payés à ia pièce. L~s autres sont payés à la journée, généralement 

à un tarif peu élevé. 

Dans l 1 en~emble, les tisserands n'appartiennent pas à une catégorie de 

travailleurs auxquels s'applique la législation du travail et ils ne bénéficient 

pas des assurances sociales (à l'exception des maîtres-tisserands). Cela tient 

essentiellement au fait que, notamment dans les zones rurales, le tissage des 

tapis demeure une entreprise familiale sur laquelle le Ministère du travail n'a 

pas droit de regard; celui-ci s'efforce cependant de centraliser le tissage dans 

des ateliers sur lesquels il peut exercer un contrÔle. 

' 
Irak 

M. Al-Hassani a effectué à Bagdad une étude de l'influence du progrès 

scientifique et technique sur les femmes qui travaillent et les structures 

familiales en Irak; les résultats de cette étude ont paru en janvier 1969. On 

trouvera résumées ci-après en quelques mots les questions qui se rapportent à la 
1 

présente enquête. 

Le progrès scientifique et technique a eu une incidence sur la planification 

familiale. Les familles qui traditionnellement étaient nombreuses (jusqu'à 

10 personnes) tendent à devenir moins importantes. 

La tradition voulait égalem~nt en Irak que les femmes~ sauf dans les hautes 

sphères de la société où elles avaient accès à l'éducation et étaient acceptées 

dans tous les domaines de la vie et du travail, aient un statut inférieur et 
1 \ 

subalterne au sein de la famille. Cependant, on assiste, même parmi les classes 

rurales et les milieux attachés aux traditions, à une évolution de la situation 

et les femmes de tous milie~ participent davantage à la modernisation de leur pays. 

L'~ge du mariage est aujourd'hui plus élevé que par le passé. Dans les 

classes rurales et les milieux attachés aux traditions, les mariages entre parents 

continuent d'être la règle mais ils tendent à disparaître; la majorité des jeunes 

/ ... 
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filles préfèrent maintenant se marier hors de leur famille; c'est là une tendance 
1 

très nette parmi les classes urbaines instruites. L'acte de mariage (Mahar) 
1 

comporte généralement la donation par le mari ·à sa jeune femme d'une somme d'argent 

conformément aux traditions religieuses. 

On a constaté que les jeunes couples ont actuellement tendance à préférer 

vivre dans une maison indépendante, loin de leurs parents. Etant donné les 

nombreuses dépenses qu'entraîne l'installation d'un ménage, les jeunes maris sont 
1 

moihs susceptibles de s'opposer à ce que leurs femmes travaillent à l'extérieur 
1 

et ~es jeunes parents envoient plus volontiers leurs enfants au jardin d'enfants 

et à l'école maternelle. 

Daps l'ensemble, les recherches ont montré que le progrès technique et 
1 

scientifique exerce une grande influence sur la situation des femmes qui 

travaillent et sur la structure de la famille en Irak. Le statut de la femme à 
i 

l'intérieur de la famille s'est amélioré, surtout lorsque la cellule familiale 

prJprement dite mène une vie indépen~ante et séparée du cercle 1de la famille 
, 1 

elargie. Il faut souligner que les dimensions moyennes de la famille irakienne 

ont diminué de moitié depuis la dernière guerre et que l'on constate une tendance 
1 

à une plus grande égalité entre les différents membres de la famille restreinte. 

1 

Introduction 

Italie 

Une conférence nationale a été réunie en 1968 en vue d'étudier la situation 

de l'emploi féminin et les mesures à prendre dans le cadre du programme du dévelop-

~ pement économique et social aux fins de favoriser 1 1 emploi de la main-d' oeuvre 

' 

1 

f~minine. Il semble intéressant d'étudier ces résultats du point de vue de 

l 11influence du progrès scientifique et technique sur 1 1 emploi féminin bien qu'il 

soit difficile d'isoler les effets que peut avoir un facteur unique de ceux des 
1 

aJtres facteurs qui jouent dans ce processus. 

1 ' 

Tendances relevées dans l'emploi féminin 

Entre 1961 et 1967, le nombre des travailleurs féminins a dimipué de 

1?,4 p. lOO alors que le nombre de$ travailleurs masculi'ns est demeuré constant. 

; ... 
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C'est dans le secteur de l'agriculture que 1 1 on a enregistré le déclin ·le 

plus marqué. Dans ce secteur, le seul moyen d'améliorer la situation de l'emploi 

féminin consisterait à moderniser la production agricole. Mais, même lorsque cette 

étape aura été franchie, les· lacunes du système d'embauche et de l'enseignement 

professionnel risquent d'empêcher les femmes de trouver du travail aussi facilement 

que les hommes. 

Le secteur industriel a été également marqué par une diminution numérique de 

la main-d'oeuvre féminine. Dans le,nord, la concentration croissante de 

l'industrie en de grandes unités et le fait que les possibilités de formation 

professionnelle-et de recyclage sont moins nombreuses pour les femmes que pour les 

hommes dans des secteurs où la main-d'oeuvre qualifiée fait le plus défaut ont 

également contribué à cet état de choses. Dans le sud, les raisons principales 

en sont le manque d'emplois, un enseignement professionnel extrêmement déficient 

et l'influence tenace de coutumes périmées. 

Il faut viser, à long terme; à se libérer de la tendance traditionnelle qui 

consiste à considérer la main-d'oeuvre féminine comme une main-d'oeuvre de réserve. 
' 

Les perspectives à court et moyen terme de l'emploi féminin sont fonction d'un 

certain nombre de variables et sont difficiles à déterminer. 

Pour rendre possible l'emploi d'un plus grand nombre de femmes, il faudrait, 

d'une part, que les secteurs traditionnels et ceux qui n'emploient actuellement 

de main-d'oeuvre féminine qu'en nombre limité se développent et, d'autre part, 

qu'une expansion des secteurs très modernes (notamment l'électronique et certaines 

branches de l'industrie chimique) permette aux possibiiités latentes d'emploi 
1 

d'un nombre considérable de femmes de devenir des réalités. Mais pour cela, il 

faudrait surmonter bien des obstacles et en particulier réorienter l'enseignement 

et réviser les normes de protection des travailleurs féminins. 

Dans le secteur du commerce et des services, où on'a pu constater une dégra

dation relativé de la situation des femmes par rapport à celle des hommes, les 

perspectives d'accroissement futur de l'emploi de la main-d'oeuvre féminine 

semblent incertaines malgré la concentration grad~elle des femmes dans ce secteur 

(30 p. lOO en 1961, 40 p. lOO en 1967), concentration due au fait que les jeunes 

filles qui achèvent leurs études choisissent de préférence ce sect~ur, que la 

concurrence de la main-d'oeuvre mascuJine y est moins forte et que le facteur coût 

1 ... 

,• 



1• 
1 

' 

E/CN.6/539 
Français 
Appendice 1 
Page 21 

y jo
1

ue· un rÔle moins décisif lorsqu'il s'agit de choisir entre des employés 

masculins et féminins. 
1 

Facteurs affectant la situation de l'emploi féminin 

1 Il existe encore des écarts entre la valeur réelle du travail accompli par 

les lfem~es et la rémunération à laquelle elles peuvent s'attendre. Ces écarts 
1 1 

dans les salaires ne traduisent pas toujours une différence véritable quant à la 
1 

/ 

valE!ur du travail accompli; on en constat.e 1 1 existence aussi bien dans les 

indJstries qui emploient des travailleurs des deux sexes que dans celles qui font 
1 

sur~out appel à la main-d'oeuvre féminine. 

• Les désavantages et l'inégalité dont souffrent les femmes dans le domaine de 
1 1 

la formation professionnelle ont un effet marqué sur le niveau auquel elles sont 
1 

recrutées et ne' les encouragent guère à acquérir des qualifications profes-

sio~nelles ou à se lancer dans une carrière. 

On constate une concentration générale de la main-d'oeuvre féminine aux 

niveauxtles plus bas de la hiérarchie du travail; ceci est dÛ aux critères utilisés 
1 1 

lor~ de la répartition du travail entre les ouvriers qualifiés ainsi qu'à la 
' 1 

manière traditionnelle et subjective dont on évalue le travail féminin. Dans les 
1 

1 

s·ec
1
teurs qui emplqient de la main-d' oeuvre des deux sexes, la dépréciation du 

tra~ail de la femme fait obstacle à la réévaluation du travail de l'ensemble du 
' 1 

personnel. Dans .les secteurs employant un plus grand nombre d'hommes que de 
' 

fe~mes, la tendance à une attribution plus flexible des différents emplois au 

personnel des deux sexes s'accompagne d'une reconnaissance plus juste de la valeur 
1 

du 
1

t;ravail féminin. Dans les secteurs utilisant les femmes en plus grand nombre, 

on constate que ce phénomène de dépréciation de la main-d'oeuvre féminine est 
1 

pl~s prononcé. 

La conférence a cherché à estimer le coût de la main-d'oeuvre féminine en 

ex~minant notamment les charges imposées aux employeurs par les périodes de congés 

in~vitables ou volontaires pris par les femmes; par exemple, un congé de maternité 

pris par une employée qu~lifiée dans le secteur du génie civil représente 27 p. lOO 

du:coût annuel de son travail. On a proposé, afin que l'on ne puisse plus invoquer 

ce~ motifs pour refuser de recruter des femmes, que le coût des absences 

inévitables des employées féminines soit réparti entre tous les employeurs, quel 

1 .•. 
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que soit le sexe de leurs employés. On a également proposé de prendre des mesures 

pour encourager les femmes qui décident de ne plus travailler pour pouvoir se 

consacrer entièrement· à leurs responsabilités familiales à reprendre du travail 

par la suite. 

Dans les domaines de l'enseignement et de la formation professionnelle, la 

situation se caraètérise par une insuffisance de programmes destinés aux femmes 

dans les secteurs où elles prédominent et par la persistance de programmes qui 

ne correspondent plus aux besoins actuels. Le nombre des filles qui fréquentent 

l'école a augmenté à tous les niveaux mais on constate toujours une forte dimi

nution du nombre d'écolières après le niveau primaire. On trouve davantage de 

jeunes filles dans les écoles normales que dans toutes 1es autres institutions 

mais le nombre de jeunes filles poursuivant des étuqes pour se préparer à des 

carrières qui, encore très récemmen~, étaient considérées comme l'apanage des 

hommes tend à s'accroître. Les familles paient plus volontiers les études des 

garçons que des filles surtout dans les régions moins développées, et il est plus 

difficile pour les filles de vaincre les coutumes et de quitter la maison· pour 

poursuivre leurs études ·au-delà de 1 1 école primaire.; La Conférence a vivement 

recommandé aux autorités responsables de la formation professionnelle de prendre 

des mesures pour encourager et fac~liter la participation des femmes à tous les 

programmes de formation aux emplois qu' e'lles sont capables d 1 occuper et pour 

multiplier ces programmes dans les secteJrs où l'on remarque une forte concen

tration de main-d'oeuvre féminine. Il faudrait par ailleurs que, dans les 

programmes de recyclage destinés à la main-Q1 oeuvre féminine, on tienqe compte du 

problème que pose la réabsorption dans la population active des femmes qui ont 

quitté leur travail pour des raisons dè famille et qu'on leur permette de 
\ 

bénéficier des o_ffres d'emploi disponibles. 
' 

La Conférence a demandé que des efforts soient faits dans les domaines de la 
1 

protection de la santé et de l'assistance sociale pour encourager la création et 

l'organisation administrative de services socia'ux (et en particulier de garderies 

d'enfants) et favoriser'notamment les projets communautaires expérimentA.ux 

(subventionnés par l'Etat) comprenant uh programme d'action sociale (de tels 

programmes comprendraient l'établissement d'une garderie, d'une cantine pour les 

1 . .. 
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élève:s de l'école primaire, d 1 une garderie â.u soir pour les enfants d 1 âge 
1 

scol~ire, d 1 un.centre de consultations externes, et~., et même de laveries 

commqnales et de cafétérias, toutes ces installations se trouvant à proximité les 

unes :des autres) • 
1 

1 

Réper/cussions du progrès technique sur la condition de la main-d' oeuvre féminine 
1 
1 • 

1Il est difficile d'effectuer sur cette question une étude systématique en 
1 ~ 

raisqn des caractéristiques particulières de la situation de l'emploi féminin; 
1 • 

on peut toutefois parvenir à certaines conclusions fondées sqr différentes 
1 

hypothèses concernant le développement économique. 
1 ' ,On estime qu'a long terme le progrès technique, s'il est accompagné du 
1 

déve~oppement industriel nécessaire, affectera de façon positive le niveau d'emploi 

général et contribuera donc à créer les conditions nécessaires à la transformation 

quantitative et qualitative de la demande en main~d'oeuvre féminine. C'est dans 

ce c?ntexte qu'il faut examiner les décisions prises par la Conférence pour 

assurer aux femmes une formation.professionnelle plus complète et plus moderne 

et pbur créer des conditions de milieu et de travail qui permettent leur emploi 
1 

per~anent et ininterrompu. 
1 

/ Pa~ contre, si les investissements ne sont pas orientés fermement et 
1 

rap~dement dans ce sens, l'influence exercée par le progrès technique dans le 
1 

ca\i~e des structures existantes ne pourra guère stimuler le niveau de 1 1 emploi. 
' Il se peut même qu'elle ait un effet entièrement négatif comme cela s'est déjà 
1 

produit dans certains secteurs utilisant surtout de la œ.ain-d' oeuvre féminine et, 

de toutes façons, elle ne saurait créer les conditions favorables à la 

réa~s~rption des surplus de main-d'oeuvre causés par l'exode rural. 
' 1 
1 

: Si la situation économique et sociale actue1le se maintient au cours de lA.. 
' 

pro~haine décennie, aucune mesure vlsant à obtenir de meilleures .ccnditions de 
1 

trayail pour 1 1 énorme potentiel de main-d'.oeuvre féminine, même si elle tient 
1 

ple1nement compte des principes communément admis dans le domaine social et dans 
1 

ce~ui de la morale, ne réussira à vaincre les obstacles qui, par le passé, ont 
1 

fait considérer la main-d1 oeuvre féminine uniquement comme une main-d' oeuvre 
1 

d'appoint ou de remplacement. 
1 

. 1. ~. 
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1 

Il est ~n tout cas indispensable d'améliorer la formation professionnelle des 

femmes et de créer des systèmes de protecti'on plus appropriés si l'on veut 
, "' r 

simplement maintenir l'emploi féminin à son niveau actuel et empecher que le 

progrès scientifique et technique n'exerce sur lui une influence nettement 

négative. 

' Un certain nombre d'enquêtes nationales (I:ar exemple, sur la population, 
1 

l'emploi, la durée du travail, l'es salaires) ont lieu périodiquement, tandis que 

d'autres sont entreprises en tant que de besoin. 

L'Office du travail des femmes et des mineurs du Min~stère du travail est 

chargé des études spéciales sur les problèmes des travailleuses. Parmi les 
t 

études relatives à l'influence du progrès scientifique et technique sur la 

condition des ~ravailleuses, il convient de mentionner yne étude sur les employées 

de bureau, une étude sur les travailleuses de l'industrie des instruments de 

précision, une étude sur l'évolution de l'emploi féminin dans les entreprises 

entre 1958 et 1963 et une étùde toute récente (1969) sur la variation des types 
1 

d'emploi des travailleuses dans les entreprises pendant la période 1966-1968. 
Dans un article publié dans la Revue internationale du travail de 

-
décembre 1968 et que les membres de la Commission pourront se procurer, la 

Directrice de l'Office du travail des. femmes et de.3 mineurs décrit l'emploi 

féminin au Japon en période d'évolution technique accélérée. 

L'auteur part de l'hypothèse que l'emploi des femmes au Japon est, 

aujourd'hui, soumis à l'influence de facteurs socio-économiques si nombreux que 

l'on ne saurait déterminer dans quelle mesure les tendances discernables sont dues 

à l'introduction de l'automatisation et des techniques d'avant-garde. Il examine 

donc l'évolution de l'emploi des' travailleuses en général pendant la période 

1955-1965, où l'évolution technique a été très rapide. Il analyse les modifi

cations de la structure de l'emploi féminin, la demande nouvelle et les nouvelles 

possibilités, les conclusions des enquêtes de l'Office du travail des femmes et 

des mineurs, les problèmes d'excédent de main-d'oeuvre et de redistribution.(la 

redistribution radicale de la main-d'oeuvre ne s'est pas accompagnée ·d'un chÔmage 

1 ... 



1 

1~ 
1 
1 

1 

~ 

E/CN.6/539 
Français 
Appendice· I 
Page 25 

substantiel), 'l'évolution dans certains sec~eurs, les méthodes d'embauche et le 

régime des rémunérations, ainsi que la santé physique et mentale. La c,onclusioQ. 
1 

de l"article est la suivante 

11 11 est certain que la répartition de la main-d'oeuvre féminïn~ s'est 
:profondément modifiée entre 1955 et 1965, cela sur le plan Auali ta tif comme 
. sur le plan quanti ta tif. Pourtant, cet;te évolqtion n'a eu, semble-t-il, 
1que relativement peu de c~nséquences fâcheuses. S'il ne s'est en somme guère 
'produit de heurts au cours de cette période de transition, c'est sans doute 
avant tout grâce à la croissance speG:taculq.ire de ·1 1 é'conoinie nationale; 

: toutefoip, d 1 autres facteurs socio-économiques·, dont .certains ~e rattachent 
;étroitement' à la tradition nationale, paraissent aussi avoir contribué 
;beaucoup à amortir l'impact du changement. Même dans les bureaux où 
Il' automation passe généralement pour entraÎner de véritables bouleversements,· 
1 la structure du travail et les méthodes d 1 emploi ne se modifient que très' 
lenteœent. De plus, certaines des pratiques traditionnelles semb~ent même 
avoir atténué le choc que peuvent provoquer les mutations soudaines et· 

,brutales. Peut-être est-ce parce que l'automatisation·des tâches adminis-
1 tratives au Ja~on ~n est encore à ses débuts, ou que le pays souffrirait d'un 
retard culturel, pour user d'une expression forg~e par. les sociologues; 

'à moins qu'il ne faille invoquer l'une des caractéristiques de la cultur-e 
:japonaise, qui accepte et assimile rapidement les·autres cultures pour les 
. transformer selon son génie propre. L'étude du progrès technique.futur et 
: de ses répercussions sur le travail des femmes dira vraisemblabiement quelle 
1 , , 1 A ' 11 :est celle de ces hypotheses qui merite d etre retenue. 
1 

Koweït 

Le rapport sur 11 La condition de la femme à Koweït 11 att.ire l'attention sur 

l'importance de plus en plus grande de la participation des femmes à la vie 
( 

écoqomique, sociale et culturelle, ainsi que sur la protection qui leur est 

accordée, tant en leur qualité de mères que de trava_ïlleuses. Le rapport traite 

to).lr.' à tour des questions suivantes : les femmes et l'enseignement, les femmes 
! ' 

et ~e travail, les femmes et les associations .de bienfaisance, les femmes et les 

programmes de protection sociale. 
1 

, Dans le domaine du travail, la loi sur le travail dans le secteur privé (1964) 

a institué l'égalité entre les travailleurs des deux sexes, posé le principe 
' 

d'u~e rémunération égale pour un même travail, interdit l'emploi des femmes la 
1 

nuit et dans des occupations et des professions dangereuses ou préjudiciables à 
1 

1 .. . 
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la santé et prévu le congé de maternité. La loi sur la fonction publique contient 

des stipulations analogues pour les fonctionnaires titulaires, outre le dro~t à 

pension. 

Mexique 

riu sein du Département du travail et de la protection sociale fonctionne une 

Bourse du travail fédérale, dont le rÔle principal est de mettre en rapport les 

emplois et les demandeurs d'emploi \sans distinction de sexe) et qui entreprend 

des études sur l'emploi et le chÔmage. 

En ce qui concerne l'orientation et la formation professionnelles, l'orien

tation est assurée en grande partie par l'intermédiaire des moyens d'information 

de masse et la formation est donnée dans des établissements et centres publics 

dépendant du Département de l'enseignement ainsi que dans des centres privés. 

C'est surtout l'Etat qui assure la formation ou le recyclage des fem~es plus âgées 

(car les entreprises préfèrent embaucher et former de jeunes travailleuses). 

Le code fédéral du travail établit le principe de l'égalité de rémunération 

pour un travail effectué dans des conditions égales d'efficience et de rendement 

au cours d'une même journée de travail. 

Les restrictions apportées au travail des femmes sont définies dans le code 

du travail. 

Les femmes participent aux activités culturelles, civiques et sportives 

organis~es par différents organismes, dont les Départements du travail et de la 

protection sociale, et l'Institut mexicain de sécurité sociale. 
\ 

Les femmes et les hommes sont protégés par la législation assurant la 

sécurité et la santé des travailleurs, qui bénéficient aussi d'une action, 

éducative pour la prévention des maladies et accidents professionnels. 

Pendant les trois mois précédant l'accouchement, les ferrmes enceintes ne 

peuvent être employées à des travaux nécessitant de durs efforts physiques et elles 

ont droit à des services de protectj_on maternelle avant et après la naissance de 

l'enfant. 

1 ... 
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: L'assistance à l'enfance s'est développée indépendamment des besoins des mères 
1 qui travaillent. Elle a été conçue surtout pour les enfants indigents. Les 

services aux enfants nécessitêux sont fournis par divers services administratifs 

et par ~'intermédiaire de travailleurs sociaux qualifiés ou de personnel médical 

ou paramédical. 

1 
l_ 



E/CN o6/539 
Français ', 
Appendice I 
Page 28 

Emploi et chÔmage 

Maroc 

La grande majorité des femmes vit à la campagne et est surtout occupée à des 

travaux agricoles qui, pour la plupart, n'exigent pas ou guère de compétences 
\ 

particulières. Le progrès technique et scientifique, amenant la mécanisation, 
• 

pourrait influer sur la condition de la fe~~e. 

Il y a une majorité de femmes parmi les travailleurs de l'industrie du 

poisson, en particulier dans les conserveries. Elles n'occupent ces emplois que 

qu~tre mois par an environ. Dans le sud, ces femmes viennent de régions pauvres 

et reculées et leut salaire sert à assurer à la famille un minimum vital. Le 

progrès technique risque de créer un véritable problème sociaL 

Peu de femmes sont employées dans le secteur secondaire et la plupart. d'entre 

elles travaillent dans l'industrie textile où l'automation est déjà considéra

blement avancée. En conséquence, le progrès techniq~e dans ce secteur n'aurait 

que peu de c.onséquences pratiques sur .le mode de vie des ouvrières. 

Les femmes pénètrent de plus en plus dans le secteur public. En 1967, 
1 800 femmes et jeunes filles travaillaient dans l'administration (96 p. lOO 

occupaient des,postes subalternes, d'employée de bureau par exemple)i 

Quant au secteur privé, il est à remarquer que les quelques femmes qui y 

sont employées n'ont guère de qualifications professionnelles et sont ·surtout 

employées à dés travaux d'entretien, travaux qui demeurent néce~saires malgré 

l'introduction de techniques modernes. 1 

Des études pourraient être faites sur le niveau de qualification des 

ouvrières et sur les possibilités de promotion ou de reconversion qui pourraient 

leur être offertes. 

Accès à la formation professionnelle 

La formation professionnelle s'adresse également aux hommes et aux femmes. 

Le Ministère du travail et des affaires sociales possède des centres qui 

forment les jeunes filles aux travaux de bureau (sténographes, dactylographes, 

comptables, etc.) et les filles et les garçons aux métiers de la couture. 

1 . .. 
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Le Ministère de l'éducation nationale accueille dans les écoles normales 

le~ jeunes filles et les femmes qui veulent entrer dans l'enseignement primaire 
' 

et•s~condaire, tandis que l'Ecole marocaine d'administration forme le personnel 
1 

administratif indispensable. Le Ministère des postes, télégraphes et téléphones 

forme des standardistes et des dactylographes, le Ministère de la justice donne 

une formation en cours d'emploi aux femmes qui travaillent dans le système 
1 

pé~itentiaire. Le Ministère des travaux publics donne des cours où les femmes 
- / 

so~t admises, sal).f pour ce qui est du bâtiment, des pa~cs et des ateliers, où 

le! travail est physiquement très dur. Les dactylographes du Ministère de 

l'agriculture suivent les cours de perfectionnement organisés par le Ministère 
1 

du, travail et des affaires sociales. 

Salaires 

La législation actuelle qui établit des différences de salaires entre les 
1 

1 

hommes et les femmes dàns certains secteurs industriels tend de plus en plus à 
1 

d~sparaitre. Ces différences n'existent que dans le secteur privé. Dans le 

secteur public et semi-public, il n'y a pas de différences et les autorités se 

p~éoccupent de plus en plus de celles qui continuent d'exister dans l'industrie 
' : . / 

pr~vee. 

Il faut remarquer que le Maroc a ratifié la Convention No lll de l'OIT 

c0ncernant la discrimination en matière d'emploi .. Cette discrimination n'a 
1 

jamais existé, et st certaines activités sont traditionnellement réservées aux 

hommes, c'est ou bien en raison de la difficulté du travail ou bien parce que 

1 1'exercice de ces activités port,erait préjudice à la vie familiale de la femme. 

' Heures de travail et loisirs 

En ce qui concerne les heures de travail, les dispositions législatives sont 

les mêmes pour les femmes que pour les hommes et il n'existe pas de discrimination 

~ l'encontre des femmes. Au contraire, elles-ci bénéficient d'une protection 

~péciale et elles ne peuvent notamment être employées à un t'ravail de nuit. 
1 

L'organisation des loisirs à r'échelon national n'en est qu'à ses débuts, 

Jtant donné que- c'est la famille qui a toujours rempli cette fonction et que 

les loisirs de la femme ont été consacrés surtbut· aux diverses cérémonies qui 

1 . .. 
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marquent les étapes successives de la vie familiale. Aujourd'hui les Marocaines, 

suivant en cela l'évolution générale du pays, sont libres de se mêler à la vie 

publique en dehors des heures de travail/ qu'il s'agisse de loisirs, de 

protection sociale~ ou de syndicalisme. Elles jouent un rÔle important dans les 

syndicats et certaines sont même chefs syndicalistes. 

L'Etat attache de plus en plus d'importance aux loisirs des ferr@es et a 

autorisé la création d'un certain nombre de groupes et d'associations dont les 

femmes peuvent faire partie pendant leurs loisirs, tels que les clubs féminins 

professionnels qui comptent au nombre de leurs activités des conférences et des 

films éducatifs. pe plus, les auberges de la jeunesse du Ministère de la 

jeunesse et des sports et,du Ministère des affaire.s sociales accueillent de 

nombreuses femmes et cherchent à promouvoir la condition de la ferr@e par des 

manifestations culturelles et sportives. 

Tout récemment, les autorités marocaines se sont efforcées d'encourager 

encore davantage les femmes à participer à la vie publique :et ont patronné 

l'organisation de l'Associ~tion des femmes marocaines, dans le but de mobiliser 

les femmes au service de leur propre cause et de leur permettre de jouer un 

rÔle dans la construction de la société moderne. 
/ 

Sécurité et santé 

Le Maroc a pris des mesures spéciales afin de protéger la santé et le 

bien-être des femmes et de sauvegarder leur moralité. Cette législation tient 
r 

compte de la condition particulière-de la femme et du rÔle de mère qu'elle est 

appelée à jouer. 

Les femmes ne peuvent pas être employées au graissage, au nettoyage ou à 

la réparation de machines en mouvement et elle ne doivent pas travailler à 

proximité. de machines dangereuses qui ne sont pas munies de dispositifs de 

protection. Elles ne peuvent pas se livrer à certains travaux ou activités 

déterminés jugés trop malsains pour elles ou préjudiciales à la santé (par , 
exemple le travail au fond dans les mines et dans les carrières, le transport 

' 
de lourdes charges). D'autres mesures ont été prises afin de les protéger contre 

la fatigue et le travail excessifs. Le travail de nuit leur est interdit à 

quelques exceptions près (temporaires ~u permanentes). Les règles de .la décence 

et de la moralité publiques doivent être respectées dans tous les lieux où elles 

travaille!ût. 1 . .. 
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Les pouvoirs publics n'ont pas été en mesure de faire une ~tude approfondie 

de ;l'influence du progrès scientifique et technique sur la condition de la femme 
' 

qui travàille, mais les commentaires ci-dessous sont tirés d'autres enquêtes plus 
1 

générales. 
i 

f Emploi et chÔmage 

En raison de l'allongement de la scolarité et de l'abaissement de l'âge du 

maliage, la proportion de femmes dans l'ensemble de la main-d'oeuvre a diminué 
1 

jusqu'en 1960; mais de 1960 à 1968, le nombre de femmes occupant un emploi a 

augmenté relativement plus rapidement que celui des hommes, et cel~ presque 

entièrement dans le secteur des services, qui est en expansion rapide. La 

pr~portion de femmes a diàinué dans les industries qui emploient traditionnellement 
1 \ 

une main-d'oeuvre féminine importante (par exemple le textile et l'habillement) 
1 

et! a augmenté dans les industries qui employaient surtout des ho,mmes et dans 
1 

les nouvelles professions à prédominance musculine. 

Officiellement, le chÔmage est relativement moins élevé chez les femmes 
' 1 

que chez les horr~es, mais il y a un certain chÔmage invisible parmi les 
1 

femmes mariées. 

Orientation et formation professionnelles 

On considère qu'il est très important de donner aux jeunes filles et aux 

jeunes femmes une éducation complète et une orientation profes9ionnelle 

i~partiale; on leur fait comprendre que toutes les professions leur sont ouvertes 

e~ qu'elles sont capables d'exercer tous les métiers qui sont pour le moment 
' 

e~sentiellement masculins. Il convient de noter que le thème principal du 

s~minaire nordique sur l'orientation professionnelle, qui aura lieu en 1970, 
sera "Le rÔle des sexes - le rÔle de la profession" et que la participation 

d~s femmes aux séminaires sur l'orientation professionnelle organisés par 
' 

l~Administration norvégienne du travail a énormément augmenté au cours dés 

cinq dernières années. 

1 ... 
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Salai rés 

Aux termes d'un a~cord passé entre le patronat et les centrales ouvrières, 

les ferr~es· reçoive~t; à travail égal, un salaire égal à celui des hommes. 

Heures de travail et loisirs 

Les heures de travail (42,5 par semaine) sont les mêmes pour les ferr~es 

que pour les hommes. La réduction intervenue dans les heures de travail est due 

en partie aux ~écents progrès scientifiques et techniques. 

Sécurité et santé 

L'immatriculation à la Sécurité sociale est obligatoire pour toutes les 

personnes qui vivent· en Norvège. La plupart des pensions de retraite comprennent 

upe pension de base indépendante du revenu et un supplément qui varie suivant le 

revenu et le nombre d'années de cotisa.tion;. tous les i?alariés, les ~tudiants et 

les stagiaires sont assur~s 'contre les accidents et maladies du travail. Les 

f~mmes ont droit à certaines allocations de maternité et l'assurance-maladie 

couvre les frais d'accouchement. 

Protection de l'enfance 

Des soins médicaux sont fournis aux enfants et des prestations sont versées 

pour tous les enfants âgés de moins de 16 ans. Il y a relativement peu de 

garderies d'enfants compte tenu des besoins et il faudr.a en créer davantage si 

les femmes mariées qui ont des enfants se mettent à travailler en plus grand nombre. 

Saint -Marin 

. La tendance générale est d'abandonner l'agriculture et de rechercher un 

emploi mieux rémunéré dans de petites et moyennes entreprises industrielles. 

Les femmes auraient également tendance à préférer prendre n'importe quel travail 

d'usiné plutôt qu'un emploi dans les hÔtels et les restaurants ou un ;travail 

domestique chez les particuliers. 

1. · .. 
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Les ressources étant limitées, il n'a pas été possible d'effectuer une 
1 

étude nationale particulière sur les répercussions de l'évolution technique et 

scientifique sur la situation des femmes, et les données fournies sont fondées 

1 sut des renseignements disponibles du Service du travail du Ministère de 
l'-

} l'~griculture, des mines et du travail. --1 

Emploi et chÔmage 

Il n'existe pas de chiffre ne concernant que l'emploi chez les femmes, 

ma:is on hote que leur partici~ation à la vie économique est de p:)_us en plus 

grande. Les femmes peuvent accéde~.à tous les secteurs d'emploi de l'économie. 

Les progrès scientifiques et techniques ont permis d'économiser la 

main-d'oeuvre en supprimant une grande partie du travail pénible de beaucoup de 

pr.pfessions qui étaient autrefois trop dures pour les femmes. Un grand nombre 

d'
1

entre elles occupent aujourd'hu;L un emploi, auparavant réservé aux hommes, 

dans des bureaux, des magasios et des usines. On peut remarquer que lorsque 

l~effectif féminin est important, les employeurs ont tendance à ne pas vouloir 

une trop fo~te concentration féminine dans leur personnel en raison de la 
1 

p0ssibilité du grand nombre de demandes de congés de matern~té. 

Fbrmation et orientation professionnelles , 
1 \ 

Un service spécial de la Bourse du travail centrale fournit une orientation 

professionnelle aux jeunes filles et jeunes femmes sous la direction de 

s~écialistes. Ce service organise des entretiens et des conférences destinés à 

celles qui ne poursuivent pas leurs études. Dans d'autres bourses du travail 

un service semblable e,st assumé par des non-spécialistes. Ces services sont 

~eaucoup uti;Lisés. 
1 

Les jeunes filles ont tendance à ne pas poursuivre leurs études dans 
' 
~'enseignement primaire et secondaire surtout pour des raisons financières. 

I)eurs chances de trouver un emploi sans obtenir de formation complémentaire 

~tant limitées, plusieurs institutions publiques et privées mettent à leur 

disposition des moyens de préparation dans des domaines assez variés. Les 

institutions rurales offrent des moyens analogues. 

1 ... 
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Formation et recyclage des femmes d'un certain âge 

Des ~nstitutions privées_donnent des cours pour apprendre à lire et à 

écrire et une assistance technique a permis de développer la petite industrie et 

les produits d'artisanat et d'informer sur les méthodes modernes de jardinage. 

Rémunération 

Pour un travail de valeur égale, .ies femmes ont droit à une rémunération 

égale. Celle-ci est calculée en fonction de la qualification, de l'expérience 

et de l'ancienneté plutôt que du sexe. r ' 

Horaire de travail et loisirs 

Les femmes travaillent-autant d'heures que les hommes (entre 45-48 heures 

par semaine). Cependant, elles ne sont pas autoriséestà travailler de nuit dans 

les en~reprises industrielles. Les femmes d'un certain âge ayant des responsa

bilités familiales passent généralement leur temps libre chez elles tandis que 

celles qui n'ont pas de responsabilités analogues ainsi que les jeunes femmes 

occupent leurs loisirs de différentes manières (cinémas, clubs, bibliothèques, etc.). 

sécurité et hygiène 

On veille à la sécuri!té des ouvriers travaillant dans les usines avec des 

machines ou des produits nouveaux et parfois dangereux. Les services médicaux 

et sanitaires sont satisfaisants et continuent de se développer. 

Soins aux enfants 

Les fem~es travaillant pour le gouvernement ou pour de grandes entreprises 

commer6iales et industrielles bénéficient d~ congé de maternité. Des pouponnières 
/· 

privées sont dirigées par des puéricultrices qualifi~es, à Freetown en particulier, 
' 

et des écoles et des classes maternelles spéciales ont été crééeso Des gardes 

d'enfants peuvent également être engagées. Ces services permettent donc de 

s'occuper d'un grand nombre de jeunes enfants. 

1 . .. 
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1 On renvoie au rapport sur la condition de la femme en Suède établi et 

présenté à l'Organisation des Nations Unies conformément à la résolution 1133 (XLI) 

du Çonseil économique et social concernant un programme à long terme des Nations 

Uniès en vue d'améliorer la condition de la femme. Ce rapport, qui est à ~a 

disvosition de la Commission, passe en revue les mesures précédemment prises pour 

le vrogrès de la femme et les efforts qui sont actuellement déployés en Suède 

pout promouvoir l'égalité entre les sexes puis procède à un exposé détaillé des 
1 

réf,ormes ayant pour objet de favoriser la pleine intégration des femmes à la 
1 

société dans tous les domaines, pratiquement sur un pied d'égalité. 

Les réformes sont examinées sous les titres Enseignement (enseignement 

élémentaire, enseignement dispensé après l'école élémentaire préprofessionnelle, 
1 

aide aux étudiants, enseignement aux adultes), qui englobe en outre la formation 

et 
1

11' orienta·tion professionnelles; Le droit de la famille (législation actuelle, 

réyision en cours, droit de l'enfant); Politique de la famille (importants 

aspects de la politique moderne, principes, réformes en cours); Services aux 

familles (notamment soins aux enfants7; Assurances sociales; Charges fiscales 
1 ' 
1 - ~ 

de~ familles (législation actuelle, réformes en cours); Politique du marché du 

tr~vail (objectifs, moyens). 

On peut également mentionner le document de travail établi par Mme I. Jonsson 

sur le rÔle de la femme dans le développement économique et social de la Suède 
1 

e~, liaison avec le Cycle d'études des Nations Unies sur les effets des 

, dé,veloppements scientifiques et technologiques sur la condition de la femme qui 
1 

,1; s ,:est tenu à Iasi, en Roumanie, en août 1969. 

Suisse 

Le rapport porte sur trois aspects de l'influence du progrès scientifique 

et technique sur la condition des travailleuses : emploi et chÔmage; formation 
1 

et orientation professionnelles; formation et recyclage des travailleuses d'un 

c~rtain âge. Un rapport traitant des autres aspeéts sera présenté en temps 

opportun. 
1 

1 

1 ... 
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Emploi et chÔmage 

La pénqrie de main-d'oetlvre n'ayant cessé de s'accroître depuis la dernière 

guerre, le marché de l'emploi a fait appel aux femmes, qui ont vu s'ouvrir à elles 

des empl:Jis qui leur étaient ;pratiquement fermés jusqu'alors. Le nombre des 

femmes mariées qui travaillent est en lég~re augmentation, bien que très souvent 
1 

encore l'on considère en Suisse que la place de la femme mariée est au foyer. 
/ 

Néammoins, grâce aux améliorations apportées aux appareils ménagers, à la prépa-

' ration et à la consommation des denrées alimentaires, à l'habillement, à la 

distribution et aux économiseurs de travail de toutes sortes, les tâches de la 

ménagère se sont transformées et son travail en a été grandement facilité. En 

dépit de la tendance traditionnaliste, les progrès techniques ont contri~ué à 

intégrer davantage les femmes dans le marché de' l'emploi. 

Les femmes jouent un rÔle très important dans l'économi~, (elles représentaient 

30 p. 100 environ de la population active en 1960). On les trouve,dans toutes 

les branches de l'économie e't en grand nombre dans le commerce, les activités 

bancaires, les assurances ainsi que dans diverses branches du sect~ur des 

services (notamment les ventes); dans l'industrie textile, l'habillement et 

l'industrie hÔtelière ainsi que dans le service domestique. Beaucoup d'entre 
1 

elles sont infirmières et pr:Jfesseurs. 

En 1960, le nombre des femmes ayant une activité rémunérée était d'environ 

756 400. Quarante-quatre pour cent d'entre elles n'avaient pas d'enfant, 

41 p. 100 en avaient 1 ou 2 et 15 p. 100 en avaient 3 ou davantage. En outre, 

un nombre considérable de femmes contribuent à l'entretien d'~utres membres de 

la famille'(les parents âgés par exemple). 

Avec la pénurie en main-d'oeuvre, les possibilités de trouver un emploi à 
1 f 

temps partiel ont considérablement augmenté et alors qu'elles étaient auparavant 

.limitées au service domestique, elles existent à présent dans de no~breuses 

branches d'activité, notamment dans le secteur des services. Ce sont les ferr~es 

mariées et les femmes d'un certain âge qui travaillent le plus souvent à temps 

partiel. 

1 ... 
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Les emplois des ferrrnes comprennent notamment tout ce qui a trait aux foyers 

et aux soins aux enfants et aux malades. Les femmes prédominent dans la couture 
' 

et l'habillement, l~ service domestique, les soins infirmiers, le service social; 
1. ' 

elles sont également standardistes, vendeuses; assistantes et techniciennes dans 

des laboratoires et .dans les professions médicales ou paramé'dicales. La gamme 

des activités que la tradition réserve plus ou moins aux femmes est demeurée 

~ pratiquement la même mais les femmes ont également eu accès (bien que lentemen~) 
1 

à d'~utres branches d'activité,notarrment à celles qui ont été touchées par le 

progrès technique Çphotographie, produits pharmaceutiques, instruments d'optique, 
1 

dessin).- Un nombre plus grand de jeunes filles ont choisi l'étude des sciences 
• 1 

naturelles et appliquées. 

1 On souligne que les -femmes ne sont exclues d'autun emploi, que to~tes les 

prof~ssions sont ouvertes aux horrmes comme aux femmes mais, en même tefups, la force 

de l:'habitude et de la tradition est très vigoureuse. A cet égard, néanmoins, 

les ~rogrès techniques conjugués à la pénurie de main-d'oeuvre entraîneront 

vraisemblablement des transformations considérables dans le domaine de l'emploi 
1 

des femmes. 
1 

1 
Des renseignements sont donnés sur l'assurance contre le chÔmage. Le 

chÔmage est très bas en Paison de la pénurie de main-d'oeuvre. Même des modifi

cations d'ordre structurel apportées à l'économie n'ont pas altéré cette 
1 

sitùation. 

Formation et orientation professionnelles 

,: Il n'existe pas de discrimination entre garçons et filles dans la législation 
• 1 

régissan~ l'orientation professionnelle ainsi que dans son organisation pratique. 
1 

Les~cantons, avec l'appui dû gouvernement fédéral, assurent cette orientation 

et étendent considérablement les activités dans ce domaine, essentiellement en 

rai;son de l'insécurité croissante qui, à l'époque moderne, accompagne le choix 

d'une profession, du recours de plus en plus ~rand à l'orientation professionnelle, 

de •l' amélioration des méthodes de celle-ci et des immenses besoins auxquels il 

faqt faire face (tant parce que l'économie est en évolution que parce que le 

no~bre va croissant des jeunes gens qui atteignent l'âge de travailler). Au cou~s 

/ ... 
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des vingt dernières années, le nombre des conseillers à plein temps a septqplé. 

L'orientation professionnelle comporte l'information professionnelle dans les 

écoles destinées aux parents et au public et l'orientation individuelle au moyen 

d'entrevues et de tests et en discutant avec les parents. 

Il est fait mention des activités (notamment en matière de recherche et en 

ce qui concerne la formation des conseillers) de l'Association suisse d'orientation 

scolaire et professionnelle. L'Alliance des sociétés féminines suisses a créé 

un comité spécial sur l'emploi des femmes qui traite, entre autres choses, de 

questions concernant l'enseignement et la formation des jeunes filles, notamment 

l'apprentissage. Ce comité enquête sur les débouchés, donne des conférences 

d'information, publie un bulletin contenant des renseignements sur toutes les 

professions qui conviennent aux femmes ainsi que des monographies sur certaines 

professions déterminées. 

L'accès à la formation professionnelle est ouvert sans aucune discrimination 
\ 

aux garçons et aux filles. Dans certaines professions qui sont traditionnellement 

réservées aux hommes, un maître d'apprentissage pourra donner la préférence à un 

apprenti mais rares sont les jeunes filles qui désirent faire un apprentissage 

dans l'industrie ou pour une activité manuelle. Si elles décident de recevoir 

une formation complète, elles choisissent en général une ·activité dans11e secteur 

des services (vente, activité commerciale, coiffure notamment) ou dans le domaine 

des arts appliqués. Outre l'université qui prépare à l'activité professionnelle, 
' 1 

l'apprentissage d'une durée de deux à quatre ans, constitue toujours le mode 

essentiel de formation. L'apprentissage est soumis à des règles précises et 

comporte une formation théorique aussi bien que pratique ainsi qu'un enseignement 

général. Il existe également d'autres cours de formation organisés pour la 

plupart par des écoles professionnelles, des écoles d'art industriel et des 

écoles professionnelles spécialisées. 

Formation et recyclage des femmes d'un certain âge 

Vu 1à nécessité de la mobilité professionnelle et le rythme du changement, 

beaucoup de personnes, notamment des femmes mariées qui ont quitté leur travail 

pour s'occuper de leurs enfant~, ont besoin d'être aidées pour reprendre une 

; ... 
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activité professionnelle. L'orientation professionnelle est placée à la 

dispysition des adultes comme des jeunes, et il y a lieu de penser que beaucoup 

d'entrevues d'orientation, conçues pour les adultes, ont été menées avec des 

trav~illeuses d'un certain âge. Les femmes peuvent également s'adresser aux 

bureaux publics d'emploi pour trouver_un emploi convenable. Les associations 

prof~ssionnelles, les employeurs et les écoles professionnelles privées assurent 

égal;ement la formation ou le recyclage des femmes d'un certain âge qui cherchent 

un e,mploi (notamment du travail à temps partiel). L'Association suisse 

d'o~ientation scolaire et professionnelle s'est également penchée sur les 

besoins des femmes d'un certain âge en matière de formation ou de rec,yclage et sur 
1 

les :meilleures méthodes pour révéler leurs aptitudes et leur donner· la formation 

néc~ssaire. La pénurie de main-d'oeuvre signifie que la formation est donnée 

en fonction des besoins, mais elle est donnée. 

République socialiste soviétique d'Ukraine 

Les innovations techniques et~es progrès accomplis en matière d'organisation 

per~ettent de poser les bases nécessaires à l'amélioration des conditions d'emploi 

et ~e travail pour tous les travailleurs, y compris les femmes. L'organisation 

soc,ialiste de 1' économie et la croissance régulière des forces productives à 

l'abri des crises économiques et du chÔmage donnent véritablement aux femmes la 
1 

possibilité d'exercer le droit au travail que leur garantit la Constitution. 
1 1 

Emploi et chÔmage 

Alors qu'avant la révolution, la-main-d'oeuvre féminine était principalement 
' 

employée à des travaux subalternes qui ne nécessitaient pas de qualifications, 

el~e est aujourd'hui active dans toutes les branches de l'économie et les ferrmes 
1 1 

peavent accomplir toutes les tâches liées à l'emploi qu'elles occupent et aux 

qu~lifications qu'elles possèdent (à l'exception des tâches pénibles ou 

da~gereuses que la loi interdit de leur confier). En 1967, les femmes repré-
• 1 

se~taient 49 p. 100 de la population active. 
1 

Un tiers environ de la population 

féminine active était employée dans l'industrie et un quart dans les secteurs de 

1 ... 
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l'enseignement, de la santé et des sciences. Le volume de cette main-d'oeuvre 

s'accroit; notamment dans des secteurs tels que le commerce, les services publics, 

la santé et l'enseignement. Le nombre dé fen~es hautement qualifiées est parti

culièrement élevé. 

Du fait de la disparition, grâce au progrès technique, des anciens aspects 

de la division du travail, un nombre de plus en plus élevé de femmes accèdent à 

des emplois auparavant considérés comme relevant du domaine réservé,de l'homme. 

L'automation est en train d'éliminer les emplois traditionnellement appelés 

féminins et permet aux femmes d'accéder à un nombre important de tâches nouvelles 

généralement moins pénibles. En 1966, les spécislistes féminins ayant reçu une 

formation supérieure ou secondaire représentaient plus de 56 p. 100 de l'ensemble 

des spécialistes employés dans l'économie. 

Le corollaire d'un progrès technique accéléré est le plein emploi. La 

plan~fication du volume et du niveau de compétences de la main-d'oeuvre, y compris 

de la main~d'oeuvre féminine, et la planificat~on du progrès technique sont 

étroitement coordonnées, ce qui élimine toute possibilité de chÔmage. 

Formation et orientation professionnelles 

Les femmes, cowme les hommes, peuvent accéder à une formation ou à un 

enseignement professionnel dispensé dans des écoles professionnelles et techniques, 

en cours d'emploi ou dans le cadre du système d'enseignement spécialisé secondaire 

e't supérieur. 

Les écoles professionnelles et techniques offrent des cours de deux·ans et 

les étudiants qui les fréquentent reçoivent des bourses et sont logés, nourris 

et habillés gratuitement. Un nombre considérable d'étudiants sont des femmes. 

En 1968, quelque 3,8 millions de travailleurs, dont près de la moitié 

étaient des femmes, recevaient une formation systématique en cours d'emploi en 

vue de leur reclassem~nt ou de l'amélioration de leurs qualifications. 

Des cours industriels techniques permettent aux travailleurs d'acquérir des 

compétences et des connaissances nouvelles, nécessaires pour pouvoir maîtris.er 

des techniques avancées et des rr.éthodes d'.accroiss'ement accéléré de la productivité 

1 ... 
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1 
1 ' 

et aborder des tâches nouvelles et plus complexes; de même, il existe des cours 
1 • 

spécialisés visant à familiariser les travailleurs avec le matériel, les méthodes 

et lei matériaux nouveaux qui ont été introduits à la suite de la mécanisation et 

de l~automation de la production et à leur dispenser une formation portant sur 

l'éc6nomie de la production et l'organisation scientifique du travail. ·Il existe 
1 

également des cours sur les professions connexes et complémentaires qÙi visent 
1 

esse~tiellement à élargir les connaissances des travailleurs. Des écoles 

dispensent à ces derniers des cours qui portent sur les méthodes et les· techniques 
1 

f i • ll ' , pro ~ss1onne es avancees. 
1 

1 Les hommes et les femmes qui suivent des cours de perfectionnement continuent 
' à toucher leur salaire pour toute période pendant laquelle ils doivent interrompre 

1 

leuritravail et divers autres avantages en nature et en espèces leur sont 
1 

accordés afin d'encourager la fréquentation de ces cours, notamment lorsque ces 

derniers sont dispensés en dehors des localités où habitent les travailleurs. 

Les progrès de la technique industrielle vont de pair avec l'attention consi-, ' . 

déraple qui est accordée au perfectionnement· et au recyclage des .ingénieurs, 
1 1 ~ , 

des ~echniciens et des economistes, y compris les femmes, et un important reseau 
' 

d'in~tituts de formation supérieure a été créé à cette fin. 

; Les écoles spécialisées de l'enseignement supérieur et secondaire jouent un 
. 1 • 

rÔle' important dans la formation de spécialistes hautement qualifiés, parmi 

lesg!uels le' nompre déjà considérable de femmes ne cesse de croitre chaque année. 

En 1966/67, les femmes représentaient environ 44 p. 100 du total des effectifs 
1 

des :établissements de l'enseignement supérieur et' secondaire. 

Formation et recyclage des femmes d'un certain âge 
1 

~ Les femmes peuvent prendre leur retraite de bonne heure (à 55 ans ou, dans 

certains cas, à 50 ans et après 20 années d'activité seulement) et la plupart 
i . l 

d'entre elles n'ont pas à trouver un nouvel emploi. Si, toutefois, tel n'est 

pas ile cas, dive~s moyens sont à leur disposition pour leur permettre d'acquérir 
1 1 

de qouvelles compétences spécialisées : cours de perfectionnement, c,ours 

spécialisés et cours sur les professions connexes.et compléme~taires. 

1 .. . 
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Rémunération 

Le salaire est proportionnel au volume et à la qualité du travail effectué 

et ne dépend ni du sexe ni de l'âge du travailleur. Le principe de l'égalité 

de traitement trouve son application dans l'exist~nce d'un barème des salaires 

qui assure 1' égalité. entre salaire au temps et salaire à la pièce. 

Comme tous les travailleurs, les ferr~es appartiennent, selon leurs 

compétences, à diverses catégories qui dépendent du salaire versé au travailleur, 

de la nature du travail qu'il effectue et du niveau de sa formation théorique et 

de ses 'compétences pratiques; Il existe un salaire minimum, applicable tant aux 
1 

femmes qu'aux hommes, pour les travailleurs manuels et intellectuels. 

Des indemnités spéciales sont versées aux femmes enceintes et aux mères 

allai tantes. 

Durée du travail et loisirs 
1 

La semaine légale de travail est de 5 jours et de 41 heures; les heures 

supplémentaires sont, ~n règle générale, interdites (les mères allaitantes et 

les femmes enceintes ne peuvent pas non plus travailler de nuit). 

Une attention considérable a été consacrée à la préparation d'activités 

récréatives pour les périodes 

la période de co'nvalescence). 
1 

de congés ou d'autres occasions (notamment pour 

Les femm;s disposent également de plus de 

3 000 clubs syndicaux, maisons et palais de la culture et de 7 500 bibliothèques 

syndicales dont font partie divers groupes féminins. 

sécurité et santé 

Les techniques modernes ont permis d'éliminer un grand no~bre des causes 

d'accidents et de maladies du travail et d'améliorer d'une manière radicale 

les conditions de travail. L'automation est introduite d'une manière scientifique, 

compte tenu des conditions matérielles de ~ravafl et de la nécessité d'éviter que 

le travailleur ne ressente une fatigue excessive ou que son état de santé ne se 

trouve affecté p~r son travail. Les dépenses consacrées à l'amélioration. des 

conditions de travail ont augmenté et la fréquence dans l'industrie des accidents 

ou des maladies du travail a considérablement diminué. 

;. 0. 

1 



f 
' ' 
~~ 

1 

E/CNo6/539 
Français 
Appendice I 
Page 43 

Soins aux enfants 
1 
; Les services de soins aux enfants deviennent de plus en plus importants. 

Les 'effectifs des jardins d'enfants et des crèches fonctionnant d'une manière 
1 

régUlière s'élèvent à l 173 000 et 495 pensionnats et 911 300 écoles à horaire 
1 

proiongé dispensent un enseignement à 193 200 enfants au total. Les parents 

ne défraient que 15 à 25 p. 100 du coût total des études, le reste étant pris 

à charge par des caisses de prévoyance. 
1 

i Les syndicpts participent activement aux activités qui intéressent l'éducation, 

l'orientation professionnelle et les loisirs des enfants et des jeunes gens. 

: Il existe également un important réseau de colonies, de camps de vacances 

et â.e centres de santé pour les enfants . 
• 

Royaume-Uni 

Le gouvernement a récemment effectué une enquête nationale sur le travail 

f .. 1 

• • y f d.. .. h t 'll t. l d 10 000 .. d l b t emlnln , on ee sur un ec an l on na lOna e menages, ans e u 
1 

essentiellement de découvrir les raisons qui poussent les femmes à travailler 

ou/à rester au foyer, et de savoir dans quelle mesure leur travail fait appel 
1 

au;maximum de leurs capacités, tant du point de vue de la durée que de l'utilisation 

de:leur potentiel de qualifications et de formation. Bien que l'enquête n'ait 
1 

pas eu précisément pour objet d'étudier les répercussions du progrès scientifique 
1 

et,technique, elle constitue une mine de renseignements pertinents; ils sont 
) .. .. .. .. resumes ci-dessous et completes par d'autres provenant de sources differentes. 

En bref, il ressort de cette enquête que le schéma de la vie ·active de la 

fe
1
rnme s'est transformé et qu'on reconnaît de façon générale le droit d'une femme 

ma;riée à travailler (à moins qu'elle n'ait de jeunes enfants). Il ne semble pas 

que la gamme des occupations ~raditionnelles des femmes se soit modifiée ou que 
1 

l~urs qualifications et leurs responsabilités se soient accrues. Rien n'indique 
-

vtaiment qu'elles manifestent un intérêt marqué pour les professions scientifiques 
1 

Enquête sociale du gouvernement. A Survey of Women's Employment 
(Londres, 1968). Vol. I :Report. Vol. II : Tables. 
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et techniques. Les femmes sont en général satisfaites d'occuper Je petits emplois. 

La plupart travaillent pour des raisons financières et seules les plus instruites 

désirent utiliser leurs connaissances et leurs ~ualifications. Bien que l'on 

compte de plus en plus de femmes dans la population active et qu'il y ait toujours 

pénurie de compétences, on a-peu fait à ce jour pour tirer parti de leurs talents 

et des connaissances qu'elles pourraient avoir. 

Emploi et chÔmage 

Les femmes ont profondément_modifié leurs habitudes de travail. Elles 

représentent plus des deux tiers des effectifs qui ont contribué à l'accroissement 

de la population active depuis 1951. A la mi-1968, leur taux d'activité .était 

de 41,5 p. 100. Le nombre croissant des femmes mariées qui travaillent est l'un 

des facteurs qui a marqué l'évolution de l'emploi; on attribue cette augmentation 

au fait que les femmes sont très demandées sur le marché de l'emploi, à l'effet 

de la guerre sur les attitudes à l'égard du travail de la femme, à la répartition 

plus égale entre les deux sexes de la population de moins de 35 ans et à la 

tendance de la femme à se marier jeune et à avoir des enfants tôt pour ensuite 

reprendre un emploi hors du foyer. 

Le taux du' chÔmage enregistré des femmes est eh général faible, mais l'on 

ne connaît pas bien la ~ituation réelle, parce qu'il existe un certain chÔmage 

déguisé chez les femmes mariées. 

L'enquête tend à prouver que s'il existait une politique à: long terme visant 

à encourager les adolescentes et les femmes à poursuivre leurs études et à obtenir 

des qualifications, un plus grand nombre d'entre elles continueraient de travailler, 

bien que les femmes mariées attachent encore pour la plupart un certain prestige 

à la vie au foyer ou la préfèrent pour des raisons personnelles. 

Eri ce qui concerne le type de travail que font les femmes, l'enquête est 
1 

venue confirmer ce que l'on avait déjà constaté : en dépit de l'augmentation du 

nombre total des emplois, ceux qu'occupent les femmes ne se sont pas sensiblement 

diversifiés et le niveau de compétences et de responsabilités·qu'elles atteignent 

ne s'est guère élevé. Près des deux tiers des femmes sur lesquelles portait 

l'enquête avaient un travail non manuel, d'un faible niveau pour la plupart 

1 ... 
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(employées de bureau, dactylographes, vendeuses). Plus de la moitié de celles 

.qui faisaient un travail manuel étaient semi-qualifiées.et même celles qui étaient 

classées dans la catégorie des travailleurs qualifiés étaie.nt rarement aussi 
1 

i 
qualifiées que les hommes. Une seule femme sur vingt environ était cadre, le 

plus souvent dans de petits établissements. 
1 

1 Les femmes travaillent plus volontiers dans des secteurs avec lesquels on 
1 1 

les ~ssocie traditionnellement plutôt que dans les secteurs qui sont considérés 

comme l'apanage des hommes; cette tendance est confirmée par les données du 

rece:nsement relatif au personnel qui occupe des postes supérieurs et aux 

profe~sions iibérales (où les fewEes représentent seulement quelque 8 p. lOO du 
1 

total, contre 6 p. lOO en 1921). 

Par type d'occupation, le nombre des femmes qui travaillent s'est avant 

tout accru dans les bureaux. Le nombre des femmes qui ont un emploi manuel 

qualifié ou semi-qualifié ne s'est guère accru et dans certains domaines 

(le~ textiles par exemple) il a même diminué. Dans les usines d'appareils de 

radfo et autres appareils électroniques, où les femmes constituent 44 p. 100 

de la main-d'oeuvre, 24,9 p. 100 des horr@es sont 'des ouvriers qualifiés contre 

1,8·p. 100 des femmes' et, pour les ouvriers semi-qualifiés, le pourcentage est 
: . ) 

de 11,6 p. 100 pour les horr®es et de 59,6 p. 100 pour les feœmes. Cet état de 
' '' 

choses est considéré comme. surprenant étant donné les capacités dont· les femmes 

ont· fait 'preuve en période de guerre. L'enquête souligne que cette situation ne 

tieht pas au fait que'l'industrie ne reconnaît pas le talent et les compétences 
' ' 

que pourraient réunir les ferr®es, ou qu'elle ait des préjugés à leur encontre, 
1 • . • 

mais qu'elle résulte plutôt de l'attitude même des femmes, de ce qu_' elles 
1 • 

attendent de leur travail et de leur tendance à se satisfaire d'un emploi mal 

payé et d'un faible niveau. Le désir d'avoir un emploi requérant des qualifications 
/ ' / A ou des competences ne joue un role important que. chéz i~s adolescentes et les 

femmes beaucoup plus instruites. 

L'enquête, en fait, a confir~é l'existence de préjugés assez rigides 

concernant le type de travail et de profession qui convenaient aux ferr~es; elle 

n'a pas relevé un intérêt vraime~t croissant pour ~e qu'on pourrait appeler les 
1 

emplois et les professions scientifiques oq techniques. 1 

1 ... 
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1 
De la mi-1967 à la mi-1968, le nombre des femmes employées dans l'électronique, 

l'enseignement et l'administration publique s'est considérablement accru tandis 

qu'iL diminuait dans les textiles, l'hÔtellerie, 1' alimentation et dans le ' 

personnel de maison. \ ' 
Le nombre des femmes qui travaillent n'a pas été touché par la récente 

période d'austérité économique ni par les effets dé la modernisation et de la 
1 

rationalisation qui libèrent des travailleurs. Lorsque les femmes sont en 

surnombre par suite d'absorptions ou de fusions de sociétés, elles retrouvent 

beaucoup plus facilement un autre emploi (sauf dans des cas isolés) que ne le font ,-

les hommes. 

Orientation et formation professionnelles 

Dans l'enquête, le terme de "formation" ne porte que sur la formation en 

cours d'emploi et n'englobe pas la préparation professionnelle 'à des travaux non 
1 

manuels tels que l'enseignement donné dans des écoles de secrétariat à des femmes 

qui ne travaillent pas encore. L'enquête a abouti à la conclusion que 17 p. 100 
' 

environ des femmes sur lesquelles elle portait et qui ne faisai~nt pas d'études 
1 

régulières pourraient recevoir une formation mais qu'elles voulaient seulement 

apprendre l'un des métiers trad~tionnels des femmes. S'il est essentiel d'encou

rager davantage de femmes à choisir un métier qu'elles exercent peu à l'heure 

actuelle, notamment dans le domaine scientifique et technique, il est nécessaire 

d~ les intéresser à ce genre de métiers et de les convaincre qu'ils leur 
1 

conviennent. 

Le National Youth Council à appelé l'attention sur le fait'que les possibilités 
1 

de formation et d'emploi qui s' offrçl.ient al)X adolescentes étaient encore limitées 

et a suggéré que les fon~tionnaires chargés dd l'emploi des jeunes discutent avec 

les orienteurs professionnels de programmes' d'emploi plus vastes pour les jeunes 

filles et, au cours des entrevues d'orientation, encouragent ces dernières à 

envisager d'autres emplois que les emplois traditionnels; ils devraient aussi 

saisir toute occasion de rappeler aux employeurs que les adolescentes èonstituent 
J 

une réserve de compétences non utilisées. Les premiers résultats de quelques 

expériences Ue portée limitée effectuées dans ce sens sont prometteurs. 

1 . .. 
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•Les DEP Occupational Guidance Units qui s'occupent des plus de 18 ans peuvent 

égal~ment contribuer à faire davantage connaitre aux f.emnes le genre de métiers 

qui s'offrent à elles et à donner des renseignements utiles sur les nouvelles 

possibilités qui s'offrent aux fe,mmes mariées qui ~eprennent le travail aprè'S de 

long~es an~ées. 

l !Le.s employeurs n'aiment guère engager des adolescentes et des femmes pour 
1 

?\ des emplois qui exigent une longue formation si elles ne semblent guère dispo9ées 
1 • 

à gàrder cet emploi ou à le reprendre ultérieurement. Les Industrial Training 

Boar~s qui approuvent les programmes de formation dont l'accès est en principe 

libre de toute discrimination pourraient à la longue influer sur l'attitude des 
1 

employe urs • 

·:La grande majorité des adolescentes et des ferrmes qui commencent ou 
1 

recommencent à travailler reçoivent une formation en cours d'emploi. Très peu 

d'entre elles demandent à suivre une formation professionnelle accélérée, bien 
! J ' ...... 

qu'o~ les encourage a le faire. Le nombre des femmes qui suivent des programmes 

patr~nnés par l'Etat dans des écoles techniques et corrmerciales est beaucoup plus 
" , t , elev~ e represente un tiers du total environ. 

1 
1 

Rémunération 

Le salaire des femmes est faible comparé à celui des hommes. Il ressort 

d'u~e enquête du DEP, publiée en septembre 1968, que près de 25 p. 100 des' femmes 

qui !travaillaient à plein temps gagnaient moins de 10 livres; alors que c'était 
1 

le cas pour moins de l p. 100 des hommes. Près de 70 p. lCO des hommes qui 

travaillaient à plein temps. gagnaient plus de 20 livres contre 1:( p. 100 des 

~ fe:mm.es seulement·. L'enseignement (où :i-l y a é_~alité de rémunération) était 

l'un des emplois féminins'les mieux rémunérés. Les femmes qui font un travail 

man~el ne reçoivent en général pas une rémunération égale à celle des hommes 

mais la disparité de rémunération entre les sexes découle surtout du genre 
1 
1 

d'e~ploi qu'occupent les femmes plutôt que d'une inégalité de salaires pour un 

mêq1e travail. 

' L'enquête a montré que le montant du s~laire ou du traitement importait assez 

peu' aux femmes. Même pour les plus instruites, ce facteur venait bien loin après 

un trajet facile et d'agréables collègues. 

1 ... 
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Heures de travail et loisirs 

Il ressort de l'enquête que la moitié des femmes travaillaient cinq jours 
1 

par semaine. Les ferr@es travaillant à leur compte ou chez elles étaient les 
1 

plus susceptibles d'avoir des heures de travail longues et variables. Celles 

qui travaillaient à'temps partiel le faisaient en raison de leurs responsabilités 

familial~ s. 

.On passe actuellement en revue les restrictions spéciales aui heures de 

travail des femmes, notamment pour le, travail de nuit (lié à l'égalité de 

rémunération) et le~DEP continue de procéder à des consultations sur ce sujet 
1 

assez controversé. 

Soins aux enfants 

L'enquête a montré que près de la moitié des femmes qui n'enseignaien~ pas 

à plein temps s'occupaient d'enfants de·moins de ~6 ans (à plein temps, une 

femme sur Ùx; à temps partiel~ plus de la moitié). Pour prendre soin des 

ènfants, elles recouraient en général ·à l'aide d '.autres membres de la famille. 
1 

Le besoin de centres de soins pour enfants' e
1
t notarr@ent de garderies d'enfants 

en dehors des heures de classe semblait évident~ 

Le nombre de places dans les pouponni~res établies par les autorités locales 

de la santé et tenues par des puériculteurs certifiés, était d'environ 152 000 à 

la fin de 1967. 
1 

~Le DEP examine à l'heure actuelle la question des soins adx enfants dans son 

ensemble, qu'il s'agisse d'enfants d'âge préscolaire ou saolaire, en consultation , 
1 

a~ec les autorités locales et les autres parties \ntéressées (y compri~ les 

employeurs et les syndicats). La politique du gouvernement vise à décourager les 
1 1 

mères des très jeunes enfants de travail~er hors de chez elles et cela semble 

correspondre à l'attitude' de la majorité des ~emmes sur lesquelles l'enquête 

a porté. 

1 . .. 
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Il n'y a pas une bssez grande différence dans les effets du progrès 

scientifique et technique sur l'emploi de la main-d'oeuvre féminine d'une· part 
' ' 

et sur ce.lui de la main-d 1 oeuvre masculine, d 1 autre part, pour justifier, à 

· l'é~helon national, des études sur les incidences de ce progrès sur l'emploi et les 

conditions de travail des femmes. Les quelques études qui ont été effectuées 
1 ) 

portent sur l'ensemble de la main-d'oeuvre, mais iQ ressort de leurs conclusions 
. r t , t t ' et ~ au .res donnees pertinentes que le progres scientifique et technique a 

contribué à améliorer notablement la conditioh des femmes qui travaillent. 

En 1968, l'effectif de la main-d'oeuvre féminine avait augmenté de 32 p. lOO 

par rapport à 1958; le chÔmage féminin avait considérablement diminué (contrai

rement aux prédictions selon iesque~les le chômage technologique augmenterait) · 

et la proportion des femmes dans la population active était passée à 42 p. 100. 

Les nouvelles qualifications professionnel~es nécepsitées pat l'automation ont 

ouvert de nouveaux emplois aux femmes et leur ont assuré des salaires plus. élevés 

et une plus grande mo'Qilité. 
i 

L'automation a baissé le niveau de l'emploi mais, en même temps, de nouveaux 

traiVailleurs plus qualifiés ont é.t~,embauchés dans la même branche d 1 actiyité 

éc~nomique ou dans d'autres. Les difficultés ainsi créées ont été réduites au 
1 

minimum du fait que le changement technique a pris beaucoup de temps, ce qui a 

permis de recycler les travailleurs, de les diriger vers de nouveaùx emplois 

et d 1 apporter les autres ajustements nécessaires. On a enregistré ,une diminution 

du nombre des travailleurs ~on' qualifiés, .des ouvriers agricoles et autres 
1 ' • 

~ ·travailleurs manuels et une augmentation de la main-d'oeuvre ·emp~oyée à des 

travaux moins ·pénibles (travail de bureau et services). On a pu constater la 

~ grande importancy que présente peur les femmes l'existence de programmes adéquats 

, dr orientation, de servi,ces consultatifs et de formation, compte tenu des nouvelles 

pe:fspectives d 1 emploi qui leur sont ouvertes, et des lois ont été promulguées 

en·vue de renforcer les programmes de formation et de recyclage et d'ouvrir des 

crédits destinés à assurer aux jeunes filles et aux femmes l'orientat~on nécessaire 
1 

pour qu 1 elles soient en mesure' de s'adapter aux nouvel;tes possibilités d'emploi. 

1. 0. 
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Alors que, durant l'âge aiulte, pratiquement tous les_hommes font partie de 

la population active, nombreuses sont les femmes. qui préfèrent ne pas travailler, 

à, certaines péri-::des de leur vie pour de.s raisons de famille ou autres. Les 
1 

difficultés qu'elles éprouvent parfois à se faire réembaucher après une période 

d'inactivité risquent de contribuer au taux de chêrr..age féminin. Aussi, la tendance 

encourageante enregistrée au cours des années 1958-1968 présente-t-elle un intérêt 

particulier du fait ·que l'on avait craint que le progrès technique et scientifique 

n'ait des conséquences extrêmement néfastes pour les nombreuses femmes occupant 

des emplois non qualifiés particulièrement menacés par l'automation. 
1 

Une société qui se préoccupe du bien-être de ses membres et qui est tournée 

vers l'avenir se doit d'accueillir favorablement ·les progrès techniques nécessaires 

à son développement économ~que et social, au relèv7ment des niveaux de vie et à une 

haute productivité. Ces progrès entraînent la suppression de certains emplois et 

la création de certains autres et il est donc essentiel que des moyens adéquats 

et perfectionnés d'orientation et de formation soient mis à la disposition des 

travailleurs pour les informer des nouveaux emplois créés et leur permettre 

d'acquérir les quaiifications nécessaires. 

Emploi et chômage 

Les changements relevés dans la répartition de la main-d'oeuvre féminine sont 
' 1 

imputables au progrès scientifique et technique. Le nombre des femmes qui 

travaillent dans les bureaux et les services (non compris les travaux ménagers)/' 
1 

a augmenté et celui des femmes qui travaillent dans l'agriculture, le commerce et 

en usine a diminué; on a enregistré, sur un certain nombre d'années, un accrois~ 

sement de la proportion de travailleurs employés dans les ibdustries productrices 

de services, dont beaucoup emploient un pourcentage élevé de femn:eso 

Les phénomènes de courte durée liés au progrès technique corroborent la 

conclusion selon laquelle les perspectives d'emploi sont très favorables pour 

les femmes qui possèdent des' qualifications ~rofessionnelles dans des domaines 

spécialisés, tech~iques et scientifiques ou dans le travail de bureau, mais 

qu'elles le 'sont heaucoup 'moins pour celles1 qui ont une formation limitée et 

sont seulement capables d'exécuter des tâches simples et routinières. 

'( 
1 ... 
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En ce qui concerne le travail de bureau - secteur qui emploie le plus grand 

nombre de femmes - les ordinateurs et les autres machines automatique~ ont donné 

naissance à toute une gamme de nouveaux emplois (program~eurs, analystes de 
1 

systèmes, bi~liothécaires-bandes, etc.). S'il est vrai qu'on engage ordinairement 

moins de femmes que d:hommes pour ces emplois relativement plus qualifiés, on a 

sou:vent besoin, pour diver.ses raisons, d'un personnel de bureau plus nombreùx. 

Toutefois,. malgr,é une expansion générale, certains postes (comptabilité, services 

de :ventes, établissement de bordereaux de paie, de factures et d'inventaires) 

sont supprimés, ce qui diminue la demande pour cc.rtains types de travailleurs 
1 

(co~ptables et employés de bureau, opérateurs de calculatrices et de tabulatrices, 
' ' ' 

dactylographes pour l'établissement de statistiques et employés préposés à la 

tenue d 1 écritures ) . Les emplois de mécanographes sont supprimés dans les 
' ' 1 

compagnies qui possèdent des balayeurs optiques. Le service automatique élimine 

les' standardistes (dont la quasi-totalité est composée de femmes), mais peu de 
1 

stapdardistes employées à titre permanent ont été congédiées, en raison de 

l'expansion du réseau, du grand nombre de départs et de la réduction du recrutement. 

Dans les usines, la mécanisation a entraîné la quasi-élimination de certains 

em~lois manuels non qualifiés, .mais, ici aussi, l'accroissement de la demande 

(eqcore que celle-ci ne se manifeste pas toujours dans les mê1nes industries) a 

co~trebalancé les conséquences résultant de l'emploi de. matériel qui permet de 

réduire la main-d'oeuvre. 
•J 

En rédqisant l'effort physique dans certaines opérations, la technique moderne 

a supprimé certains obstacles à l'emploi des femmes dans divers trav~ux (par 
1 

exE;mple manutention de matériel, tissage et cardage dans l'industrie textile) 
1 

~ autrefois considérés comme trop difficiles ou trop dangereux pour elles. 

Dans ;le secteur de la vente, l'expansion du "self-servi~e'·' et des rr.éthodes 

modernes d'emballage et de transport des marchandises a éliminé certains emplois 

intermédiaires auxquels des femmes auraient pu être ·affectées, mais elle a donné 
' 1 

liJu à un accroissement considéràble des possibilités d'emplo.i à temps partiel 

dans les magasins qui ont'prolongé leurs heures d'ouverture et accru leurs services 

de vente. 1 

\ 

1 .. ; 
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La main-d'oeuvre agricole féminine a diminé mais les feœmes ont trouvé de 

nouveaux emplois dans les entrepôts agricoles, où les produits récoltés mécani

quemli[nt doivent être rapidement triés et emballés pour les empêcher d~ se 

gâter. 

L'influence de la tschnique sur le travail des femmes employées dans d'autres' 

importantes branches d '.activÙé économique, telles que les professions libérales et 

assimilées et les services, a été jusqu'ici moins prononcée qu'en ce qui concerne 

les femmes qui travaillent dans les bureaux, dans les usines, dans les magasins 

et dans les exploitations agricoles. Dans les professions libérales et assimilées, 

les machines font maintenant une partie du· tfavail (les opérations· qui sont les 

moins spécialisées et qui se répètent le plus fréquemment) autrefoi~ effectué ~ar 
les enseignants, les infirmières, les techniciens paramédicaux et les 

biblioi:;hécaires; t,outefois, le nombre des femmes exerçant des professions libérales 

et techniques a augmenté de 53 p. lOO entre_l958 et 1968 (soit le pourcentage le 
' ! 1 . ' 

plus fort enregistré pour la main-d'oeuvre féminine, quelle que soit la branche 

d 1 activité). 

Dans certains secteurs, les emplois ~ssentiellement routiniers et faciles 

auxquels on ~ffecte ordinairement les nouvea'ux employés sont les premiers·. menacés 

p~ù:· la technique. Bien que le nombre des emplois non qualifiés et semi-quali~iés 
. 1 • 

soit demeuré supérieur aux prévisions initiales, il n'est pas suffis·ant pour 

répondre à la forte demande des jeunes qui atteignent l'âge de travailler. On peut 
1 

également imputer au progrès technique, en partie du moins, le fait que le plus 
1 

fort pourcentage de chÔmage féminin, par branche d'activité,' a été enregistré 
1 

chez les travailleuses non qualifiées et semi-qualifiées. 

,Les licenciements ont pu être limités grâce au facteur temps qui a joué 

et aux n'lesur,es qui ont été prises pour transférer les travailleurs, pour leur 

trouver de nouveaux emplois, pour ne pas reGruter de nouveau personnel et· 
• ' p 

pour abaisser l'âge de la retraite; par ailleurs, les indemnités de licenciement 
1 • 

et de cessation de service, ainsi que les vrestations de chômage, ont contribué 
- 1 ' à atténuer les difficultés financières résl'lltant de la perte de 1 1 emploi. Les 

' autorités, les syndicats et les employeurs ont uni leurs efforts pour réduire dans 

chaque cas ces difficu~té.s au mir;timum. 

; ... 
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: On s'est efforcé tout particulièrement de moderniser et d'élargir l'orientation 

et la formation professionnelles des femmes et des jeunes 1filles. Des lois ont été 
1 

adoptées à cet ~ffet et des crédits alloués 7 en coopération avec les Etats. 

Dan:s cert9ins établisseme.p.ts, où éertains emplois ont été supprimés 7 des moyens 

de 'formati~n ou de recyclage ont été fournis aux employés en vue de les préparer 

à ~e nouveaux emplois. Ce type de format~on, qui est donné pendant les heures de 
1 1 ~ 

travail7 a été particulièrement utile dans le cas des femmes, dont beaucoup sont 

ma~i~es et ne peuvent suivre les cours de formation donnés après les heures de 

tra'vail. 

On s'èst rend~ de plus en plus compte qu'il fallait faire comprendre au ' 

personnel chargé de l'orientation professionnelle que tel où tel emploi n'était 
1 . 

pas plus particulièrement réservé à un sexe qu 1 à 1 1 autre. Le Civil Rights Act 

(loi relative aux droits civiques)· de 19647 qui interdit toutè discrimination 

dans l'emploi fondée sur le sexe, a marqué le début d'une nouvelle ère où la femme 

peqt pré~endre 'à des emplois dont elle était exclue auparavant. On apprend aux 

femmes elles-mêmes à se rendre compte qu'une préparation systématique est 

indispensable 7 qu'elles devront éventuellement changer d'emploi dans une économie 
1 " 

dynamique et qu'il est donc nécessaire qu'elles ~oient prêtes à s'adapter et soient 

disposées à recevoir une formation pour être acceptées dans de nouveaux emplois. 

Co~me le progrès technique élève le niveau d'instruction et de formation exigé 
1 

dJBs de nombreuses professions 7 les femmes manifestent également up plus vif désir 

de faire Des études plus poussées et l'on vo1t tous les ans un pourcentage plus 
' ' ' 

élevé de fémmes, au sort,ir des écoles secondaires, s'inscrire à l'université et 
i 

obtenir un diplôme d'études supérieures. 

Formation et recyclage des femmes pÎus âgées 

Par suite du progrès technique et scientifiqueJ de nombreuses femmes plus âgées 

qui souhaitaient avoir un emploi rémunéré ont dÛ reprendre leurs études ou recevoir 

une formation pour se préparer ou s'ad~pter à de nouveaux emplois 7 à de nouvelles 

méthodes de trayail7 ainsi qu'à une situation nouvelle.· 1~ nombre de femmes 
1 

âgées inscrites dans des établissements d'ensetgnement et de formation de toutes 

\ 1 ... 
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\ : 1 

catégories a considérablement augmenté (soit parce que, comme tout le monde, 

dans une sbciété dominée par la technique, elles éprouvent le besoin de cont'inuer 

de s'instruire 7 soit parce qu'elles désire~t reprendre du travail). De nombreux 

établissements d'enseignement et d'institutions connexes ont établi des programmes 
1 • 

spéciaux pour aiÇI.er les femmes plus âgées à acc'roître leurs qualifications 

professionnelles et la plupart fournissent une assistance sous forme de services 

consultatifs. De plus, les programmes de formation financés par le gouvernement 

fédéral s'é,tendent aux chômeurs et 1aux sous-employés 7 y compris un grand nombre 

de femmes qui ne possèdent pas l'instruction et la formation de base nécessaires 

pour trouver un emploi dans la société moderne. 

Rémunér;ation 

Il est difficile de déterminer l'effet immédiat de la technique sur le 

sâlaire féminin. Le pourcen~age plus faible de ferrmes employées 'à des travaux peu 

qualifiés signifie qu'elles occupent un nombre moins élevé d'emplois peu rémunérés 

et que le ni veau des salaires féminins est en h.ausse. L'emploi des femmes dans 

les nouvelles professions créées par l'automation qui exige un niveau de 

spécialisation plus élevé que dans les professions qu'elle condamne va dans le 
1 

même sens. Les cas OQ les femmes ont été o~ligées d'accepter des emplois moins 

bien rémunérés lorsque leur travail a été mécanisé sont très rares. 

La loi de 1963 relative à l'égalité de la rémunération (Equal Pay Act, 1963) 

stipule que les hommes et les femmes employés dans le commerce interétats doivent 
1 

recevoir un salaire égal pour un travail égal. En conséquenc
1
e, si elles sont 

couvertes par cette loi ou pa:r l.es lois des différents Etats sur l 1 égalité des 

9alaires, les femmes qui obtiennent des emplois que l'autpmation rend physiquement 

plus faciles ou' des emplois qui nécessitent une grande compétence )doivent être 

rémunérées au même taux que les hommes. 
J 

Durée du travail et loisirs 

Grâce à l'accroissement de la productivité rendu possible par la technique 

moderne, la semaine de travail est maintenant plus courte, les vacances plus 

longues, les jours fériés,, plus nombr13ux et le travailleur peut se retirer après 

une période de vie active plus courte. 

1 ... 
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En 1968, la sei(l.aine de travail des employées de bureau était en moyenne de 
1 39,1 heures et celle des ouvrières de 39,3 heures. Les syndacat~ ont fait pression 

1 

pour réduire les heures,de travail de manière à contreba1ancer les ef~ets des 

chalhgements d'emploi, dus à l'automation. 

Sécurité et santé 

Du point de vue de la santé des femmes qui travaillent, les principaux 

avantages 9e la techni~ue moderne sont qu'elle a rendu les lieux de travail plus 
1 agréables e~ plus propres et qu'elle a réduit les tâches salissantes, dures et 

pénibles. De plus, des systèmes modernes de protection sont installés sur les 

lie;ux mèmes pour accroître la sécurité du travail. En revanche, il y a le problème 

croissant du bruit et certains travailleurs, y compris des fjemmes, se sont plaints 

qu ':ils souffraient de la tension nerveuse et de la fatigue psychologique dues au fait 

que la manutention d'un matériel coûteux exige une attention soutenue et beaucoup 

de .précision et que certains travaux doivent être exécutés à un rythme accéléré. 

Il y a également les dangers ?us à l'emploi de nouvelles substances chimi1ues et 
\ 

de nouveaux procédés. Dans certains endroits, les travailleurs se plaignent de 

l'isolement et de la monotonie de leur travail. 

La crainte d'avoir à changer d'emploi à la suite de l'automation a 

semble-t-il été nùisible à la santé mentale de certains travailleurs, notamrr~nt 

dans les secteurs où la main-d'oeuvre est ekcédentaire, mais on peutlcombattre 
1 

cette crainte en prévoyant les mesures à prendre suffisam~ent longtemps à l'avance 
1 ' 

et en s'erigageant à aider les intéressés à s'adapter à la situation. 

Soins aux enfants 

Le progrès technique semble avoir eu peu d'effet sur la création de 

garderies d'enfants. ~lles continuent d'être en nombre très insuf~isant et le 

probl.ème retient actuellement 1 1 attention de la nation tout entière, en partie 

parce que les autorités souhaitent aider les femmes à s'intégrer dans la population 

active qui, dans une économie ;dynamique, ne cesse de croître, en partie, parce 

qu'elles y voient un moyen de faire en sorte que des adultes capables de travailler, 

qui sont actuellement inscrits au chÔmage, puissent 'acquérir une formation, obtenir 
' \ 

u~_emploi et devenir économiquement indépendants et, enfin, parce qu'elles 

reconnaissent l'importance que présente pour les jeunes enfants l'enseignement 

préscolaire. ; ... 
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Documents de l'OIT relatifs au,'{ incidences sociales des 
techniques de pointe 

:{La liste des uocum.en
1
ts de l'OIT en la matière a été reproduite séparément; on 

peut se la procure~ en en faisant lq demande au Secrétariat me l'ONU, Section de 

la condition de la femme~ 

' ' ' 
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